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- Avis du Conseil Régional d’Occitanie,
- Avis du Conseil Départemental de l’Aveyron,
- Avis du Syndicat Mixte du Parc naturel régional des Grands Causses,
- Avis du Syndicat Mixte de SCoT Centre Ouest Aveyron,
- Avis de la Communauté de communes de Millau-Grands Causses au titre 
d’autorité organisatrice de mobilité et sur la programmation de l’habitat,
- Avis de la Communauté de communes de Millau-Grands Causses,- Avis de la Communauté de communes de Millau-Grands Causses,
- Avis de la Communauté de communes du Saint-Affricain,
- Avis de la Communauté de communes du Pays Belmontais,
- Avis de la Communauté de communes de Millau-Grands Causses
- Avis de la Communauté de communes de la Muse et des Raspes du Tarn,
- Avis de la Communauté de communes Larzac et Vallées,
- Avis de la commune d’Arnac sur Dourdou,
- Avis de la commune de Camarès,- Avis de la commune de Camarès,
- Avis de la commune de Combret
- Avis de la commune de la Serre
- Avis de la commune de Mélagues,
- Avis de la commune de Montagnol,
- Avis de la commune de Montlaur,
- Avis de la commune de Pousthomy,
- Avis de la commune de Séverac d’Aveyron,- Avis de la commune de Séverac d’Aveyron,
- Avis de la commune de Saint-Affrique,
- Avis de la commune de Saint-Jean et Saint-Paul,
- Avis de la commune de Saint-Sernin-sur-Rance,
- Avis de la commune de Saint-Victor & Melvieu,
- Avis de la commune de Sylvanès,
- Avis de la commune de Vezins de Lévezou,
- Avis de la Chambre de Commerce et d’Industrie de l’Aveyron,- Avis de la Chambre de Commerce et d’Industrie de l’Aveyron,
- Avis de la Chambre d’Agriculture de l’Aveyron,
- Avis de la commission départementale de la nature, des paysages et des sites 
dans sa formation «Unités touristiques nouvelles»,
- Avis de la commission départementale de Préservation  des Espaces Naturels, 
Agricoles et Foretiers (CDPENAF)
- Avis de l’Etat,
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Délibération PNRGC n° 2016-073 du Comité syndical du 02 décembre 2016 

Avis du Parc naturel régional des Grands Causses sur 
le projet de  SCoT du Parc naturel  régional des Grands Causses arrêté le 2 septembre 2016 

 
� Président de séance Alain FAUCONNIER, Président du Parc 
� Présents Jean-Claude ARGUEL - Daniel AURIOL - Claude ASSIER -  Marc AYRAL - 

Hubert CAPOULADE - Claude CONDOMINES – Anne-Marie CONSTANS - 
Sébastien DAVID - Daniel DIAZ - Paul DUMOUSSEAU - Richard FIOL - 
Christian FONT – Jacques GAUER - Emmanuelle GAZEL - Simone GELY-  
Sylvain Henri GOUBY - Emilie GRAL - Michel LEBLOND - André MAZET - 
Pierre PANTANELLA - Gérard PRETRE – Philippe RAMONDENC - Martine 
ROUQUETTE - Roger ROUQUETTE - Christophe SAINT-PIERRE – Jean-
Jacques SELLAM - Christel SIGAUD-LAURY- Michel SIMONIN - Bruno 
SIMONNET - Evelyne STAHL – Danièle VERGONNIER - Yves VIALA  

� Procurations Bernard ARNOULD donne son pouvoir à Christian FONT 
Sylvie AYOT donne son pouvoir à Sébastien DAVID 
Annie BEL donne son pouvoir à Michel SIMONIN 
Zina BOURGUET donne son pouvoir à Alain FAUCONNIER 
Max DALET donne son pouvoir à André MAZET 
Alain GAL donne son pouvoir à Pierre PANTANELLA 
Hubert GRANIER donne son pouvoir à Gérard PRETRE 
Jean-Michel LADET donne son pouvoir à Evelyne STAHL 
Jean-Sébastien ORCIBAL donne son pouvoir à Emmanuelle GAZEL 
Bernard POURQUIE donne son pouvoir à Christophe SAINT-PIERRE 

� Absents excusés Aurélie MAILLOLS - Monique BULTEL-HERMENT - Jean-Luc GIBELIN 
Christophe LABORIE – Arnaud VIALA 

 

Vu le Code de l’Urbanisme et notamment l’article L. 131-1, 
Vu le Code de l’Environnement et notamment l'article L. 333-1, 
Vu la Charte du Parc naturel régional des Grands Causses adoptée par décret du 16 avril 2008, 
Vu le projet de  SCoT du Parc naturel régional des Grands Causses arrêté le 2 septembre 2016, 
Vu l’avis du Parc naturel régional des Grands Causses présenté en annexe, 
 

VOTE :  

Pour : 43 Contre : 0 Abstention : 0 
 

Après en avoir délibéré, le Comité syndical émet un AVIS FAVORABLE sur le projet de  SCoT du Parc 
naturel régional des Grands Causses. 

 

Fait et délibéré à Millau, les jour, mois et an susdits 

Le Président 

Alain FAUCONNIER 

 

 

Syndicat mixte du Parc naturel régional des Grands Causses 
71 boulevard de l'Ayrolle - BP 50126 - 12100 MILLAU cedex 
Téléphone : 05-65-61-35-50 Télécopie : 05-65-61-34-80 

E-mail : info@parc-grands-causses.fr - Site Internet : www.parc-grands-causses.fr 

Accusé de réception en préfecture
012-251201349-20161202-20161202_073-DE
Reçu le 07/12/2016
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Avis du Parc naturel régional des Grands Causses 
sur le  SCoT du Parc naturel régional des Grands Causses 

 

I. Le cadre règlementaire 

Le  SCoT du Parc naturel régional des Grands Causses est arrêté depuis le 2 septembre 2016. L’article L. 
131-1 du Code de l’Urbanisme impose que le  SCoT soit compatible avec les chartes des parcs naturels 
régionaux prévues à l'article L. 333-1 du Code de l'Environnement. 
Un document est compatible avec un document de portée supérieure lorsqu’il n’est pas contraire aux 
orientations ou principes fondamentaux de ce document et qu’il contribue, même partiellement, à sa 
réalisation. La compatibilité équivaut, ainsi, à une obligation de non contrariété. Le rapport de 
compatibilité ne doit pas être confondu avec un rapport de conformité. Une certaine marge 
d’appréciation est octroyée à l’établissement public porteur du projet de  SCoT afin de ne pas empiéter 
sur ses compétences en matière d’aménagement et d’organisation du territoire. 

Le présent avis portera sur la compatibilité du  SCoT arrêté avec la charte du Parc naturel régional 
des Grands Causses.  
    
    
II. Les orientations de la Charte 

- Rappel de l’objet de la Charte 
 
La Charte du Parc définit les fondements, les objectifs et les moyens pour conduire pendant 12 ans un « 
projet de développement durable » sur le territoire. 
La Charte du Parc s’inscrit dans le respect du Code de l’environnement, notamment des articles 
L.331 et suivants relatifs aux Parcs naturels régionaux. 
Elle définit les stratégies, les axes d’action et les principales conditions de mise en œuvre, d’un projet 
d’avenir intégrant les dimensions environnementales, économiques et socioculturelles, mais aussi la 
diversité, l’équité, la subsidiarité, le partenariat et la participation. 
Elle a donc vocation à renforcer une culture de développement durable des Grands Causses qui 
privilégie une gestion équilibrée et harmonieuse du territoire et un processus d’amélioration continue 
conduit en concertation avec tous les acteurs locaux. 
La Charte du Parc est un contrat qui, par adhésion volontaire lie tous ses signataires. Elle définit 
le projet de protection du patrimoine, de mise en valeur et de développement durable du territoire des 
Grands Causses. 
 
Elle s’organise autour de 4 axes stratégiques d’actions pour répondre aux enjeux du territoire : 
 
Axe stratégique I, Développer une gestion concertée des patrimoines naturel, culturel et paysager, dans 
le souci du respect des générations à venir 
Axe stratégique II, Mettre en œuvre sur l'ensemble du territoire une stratégie de développement 
d'activités centrée sur les initiatives locales et l’accueil d’actifs 
Axe stratégique III, Renforcer l’attractivité et l’équilibre du territoire 
Axe stratégique IV, Renforcer la dynamique partenariale et la performance de la gestion du territoire 
 

- Durée de la Charte et périmètre de la Charte du Parc 
 
Prévue pour une période de 12 ans allant de  2007 à 2019, elle sera vraisemblablement prolongée de 3 
ans jusqu’à 2022 comme le prévoit la Loi pour la reconquête de la Biodiversité de juillet 2014.  
Elle concernait un périmètre de 97 communes lors de son adoption qui a évolué aujourd’hui, par fusion 
de 5 communes,  en un périmètre de 93 communes.  
La Carte ci-dessous révèle la superposition des deux périmètres de la Charte et du  SCOT. On voit que 
le  SCoT ne couvre pas la totalité du périmètre classé en Parc.  
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III. Élaboration du  SCoT du Parc naturel régional des Grands Causses 

 
Le Parc naturel régional des Grands Causses a initié l’élaboration de son Schéma de Cohérence 
Territoriale (SCoT) en application de sa Charte (Article 5.3.2 – Décliner l’engagement des collectivités 
vis-à-vis de la Charte dans les documents d’urbanisme).  « Le Schéma de COhérence Territoriale 
(S.CO.T.) instrument de gestion durable de l’espace et de l’ensemble des ressources et activités d’un 
territoire, est directement établi à partir de la Charte et notamment du Plan de référence. Le Parc a 
vocation à conduire avec les communes qui le souhaitent l’élaboration d’un tel schéma… »  

Le périmètre du  SCoT a été arrêté par l’Etat le 17 mai 2013, il comprend 83 communes et coïncide avec 
le périmètre de 8 communautés de communes  

D’ores et déjà, au titre de personne publique associée, le Parc réalisait un porter à connaissance à 
destination des communes et EPCI qui élaborent ou révisent leurs documents d’urbanisme, sous 
l’intitulé de « cahiers de compatibilité » avec la charte. Y sont décrites les spécificités patrimoniales et 
environnementales du territoire de la commune ou de l’EPCI, puis notifiés les enjeux qui en découlent.  

Le  SCoT est donc une nouvelle étape pour une gestion durable et concertée du territoire, et sera établi 
à partir de la charte du Parc et son plan de référence.  
 

Le Plan de référence de la Charte et ses déclinaisons localisées 

L’ambition du Plan de référence est de traduire les objectifs de la Charte de façon opérationnelle. 
Introduit par la loi sur la protection et la mise en valeur des paysages  du 8 janvier 1993, c’est un  outil 
pour les Parcs  qui  a servi de base pour formuler les avis techniques du Parc sur les différents 
documents d'urbanisme ou d'aménagement de l'espace. Cette première génération d'outil n'était 
cependant pas suffisamment opérationnelle pour véritablement orienter les P.L.U. ou les cartes 
communales. Le lien entre les documents d'urbanisme et le Plan de référence est resté limité.  

C’est pourquoi il a été décliné à des échelles plus précises et notamment aux échelles intercommunale 
et communale. 
 
Il a été proposé une nouvelle appellation pour cet outil : les Référents du paysage. Une première 
expérience a été engagée en 2009 dans le cadre de la réalisation du PLU de la commune de Sylvanès. 
En 2010, la méthode des « Référents du Paysage »  a été appliquée à deux autres cartes communales. 

A compter du début d’année 2010, le Comité syndical du Parc s’est saisi de la question du  SCoT, 
conscient que le Sud Aveyron se devait d’être pleinement acteur de son organisation et de son 
développement, conscient également qu’il convenait d’anticiper les évolutions territoriales qui se 
dessinaient et c’est ainsi que, le 23 septembre 2010, le Comité syndical du Parc délibère pour retenir en 
tant que périmètre d’étude du futur  SCoT du Sud-Aveyron, le périmètre du Parc.  
En juin 2012 : arrêté de l’Etat portant fixation du périmètre du  SCoT au périmètre du Parc naturel 
régional des Grands Causses. 
En 2012 et 2013 une série de réunions d’information avec les Communautés de communes et les 
communes du territoire du Parc a été organisée.     
En mai 2013, publication de l’arrêté modificatif du périmètre du Schéma de Cohérence Territoriale fixé 
à l’échelle des 83 communes (parmi les 97 du Parc) ayant finalement transféré la compétence  SCoT.  
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IV. L’ingénierie du Parc entièrement mobilisée pour élaborer le  SCoT 

Les élus du Parc ont décidé que l’ingénierie du  SCoT est assurée essentiellement par l’équipe du 
PNRGC, qui dispose d’une connaissance approfondie du territoire et possède de nombreuses 
compétences qui ont pu être mobilisées pour la réalisation d’un tel chantier. 

Ce choix repose sur différentes raisons :  

- La recherche d’un contact direct et fréquent avec les élus, d’une proximité plus grande qu’à 
travers un bureau d’études prestataire, une méthode facilitant la concertation citoyenne, 

- Une équipe d’ingénierie déjà présente sur le territoire dont elle a une parfaite connaissance, 
maîtrisant  déjà beaucoup de données et ayant une solide expérience dans la réalisation de  
documents stratégiques cadres, 

- Un dispositif qui est plus innovant, plus flexible, plus réactif pendant la durée de la procédure 
qu’un bureau d’études qui suit un cahier des charges. 
 

Ce choix organisationnel vient faciliter la compatibilité entre Charte et  SCoT. 

 

V. Présentation du SCoT 

Le  SCoT est destiné à servir de cadre de référence pour les différentes politiques sectorielles, 
notamment celles centrées sur les questions d’organisation de l’espace et d’urbanisme, d’habitat, de 
mobilité, d’aménagement commercial, d’environnement. Il en assure la cohérence, tout comme il assure 
la cohérence des documents sectoriels intercommunaux : plans locaux d’urbanisme intercommunaux 
(PLUi), programmes locaux de l’habitat (PLH), plans de déplacements urbains (PDU), et des PLU ou des 
cartes communales établis au niveau communal. Le  SCoT doit respecter les principes du 
développement durable : principe d’équilibre entre le renouvellement urbain, le développement urbain 
maîtrisé, le développement de l’espace rural et la préservation des espaces naturels et des paysages ; 
principe de diversité des fonctions urbaines et de mixité sociale ; principe de respect de 
l’environnement. 

Le  SCoT contient 3 documents : 
- un rapport de présentation, qui contient notamment un diagnostic et une évaluation 

environnementale 
- le projet d’aménagement et de développement durables (PADD) 
- le document d’orientation et d’objectifs (DOO), qui est opposable aux PLUi et PLU, PLH, PDU et 

cartes communales, ainsi qu’aux principales opérations d’aménagement. 
 

Le rapport de présentation se compose de quatre documents : 
 

� Le diagnostic socio-économique, qui s’organise en trois temps et analyse : 
- L’équilibre territorial encore fragilisé (situation démographique, du logement, le niveau 
d’équipement, le modèle commercial), 

- Les enjeux de la cohésion territoriale (revenus, mobilité, le développement insuffisant des 
réseaux de communication), 

- L’ancrage de l’économie au territoire (tertiarisation de l’économie, emploi, vieillissement de 
la population active, les espaces économiques). 

 
� L’Etat initial de l’environnement, qui s’organise en sept temps et analyse : 

- Le socle territorial, 
- Les milieux naturels, 
- Les ressources territoriales, 
- La fabrique d’une identité paysagère, 
- L’espace agricole et la consommation foncière, 
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- Le volet climat-énergie, 
- Les risques, vulnérabilités et nuisances. 

 

� L’Etat initial de l’environnement s’est vu complété d’un volet Eau, analysant : 
- Les rivières et ressources du territoire, 
- Les éléments structurants de la politique de l’eau, 
- Les eaux souterraines et les milieux aquatiques, 
- La qualité des cours d’eau et de la ressource souterraine, 
- Les usages et les pressions, 
- Les risques, 
- La gestion intégrée. 
 

� L’évaluation environnementale, qui précise : 
- L’articulation avec les autres documents 
- L’évaluation environnementale à proprement parler (méthode, analyse de l’état initial de 
l’environnement,  

- L’approche paysagère participative, 
- Le scénario et choix retenus pour établir le PADD et le DOO et l’analyse des incidences 
environnementales, 

- L’évaluation des incidences sur les sites Natura 2000, 
- Le suivi et l’évaluation du  SCoT, 
- Un résumé non technique. 

 
Le Projet d’Aménagement et de Développement Durable détermine 5 axes stratégiques et développe 
50 objectifs du  SCoT :    

- AXE 1 - L’attractivité, cœur de la stratégie territoriale 
- AXE 2 – Construire les ressources territoriales 
- AXE 3 – L’eau, un bien commun 
- AXE 4 – Ménager le territoire 
- AXE 5 – Donner une nouvelle ambition au sud-Aveyron 

 

Les Communautés de Communes membres du syndicat mixte de  SCoT ont contribué aux réflexions 
ainsi qu’au processus de validation des orientations du PADD, ce qui a permis d’affiner le document 
mis en débat.  

 

Le Document d’Orientations et d’objectifs    vient décliner le projet de territoire au travers de 
prescriptions et recommandations adaptées. Il s’organise autour de quatre axes : 

- La définition de l’armature territoriale, 
- Les dispositions pour offrir les conditions de l’attractivité du sud-Aveyron, 
- Les dispositions pour garantir la « valeur d’usage » territoriale (agriculture, eau, forêt, 
biodiversité et paysages) 

- Les dispositions pour aboutir le projet de territoire (la stratégie énergétique et la stratégie 
touristique).  

Ce DOO s’accompagne d’un atlas cartographique très complet, compilant : 

- Atlas de la tache urbaine, 
- Atlas des espaces à vocation économique, 
- Atlas des unités paysagères, 
- Atlas de la synthèse de la Trame Verte et Bleue, 
- Atlas de la trame des cours d'eau et des milieux humides, 
- Atlas de la trame des milieux ouverts, 
- Atlas de la trame des forêts et des milieux boisés, 
- Atlas du schéma de développement des énergies renouvelables. 
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VI. Le Projet d’Aménagement et de Développement Durable du  SCoT répond 
aux axes stratégiques de la Charte du Parc naturel régional des Grands 
Causses 

La Charte du Parc et le  SCoT du Parc ne sont pas des outils concurrents, mais complémentaires. Le  
SCoT est un prolongement de la Charte et vient renforcer juridiquement l’application de la Charte dans 
son périmètre de compétences.  
 
Chacun des axes de la charte vient donc trouver sa traduction directe dans le  SCoT. 
 
 

1)1)1)1) L’Axe 1 de la Charte « Développer une gestion concertée des patrimoines naturel, culturel 
et paysager, dans le souci du respect des générations à venir  » 

 
L’enjeu du premier axe de la charte est de pérenniser les patrimoines naturel, culturel et paysager.  
Il se décline en 8 objectifs opérationnels : 
 
 

� Préserver la ressource en eau et contribuer à sa bonne gestion 
 
Le PADD du  SCoT répond à cet objectif de la Charte notamment à travers : 
 

- L’objectif 38 - Préserver les secteurs karstiques utilisés pour l’adduction d’eau potable, préserver 
les ressources stratégiques ou alternatives et faire aboutir les procédures de périmètre de 
protection sur l’ensemble des ressources du territoire, 

 
- L’objectif 39 - Économiser l’eau et diminuer les fuites sur les réseaux, 

 
- L’objectif 40 - Interdire de l’urbanisation dans les secteurs inondables et réappropriation des 

espaces de mobilité des cours d’eau 
    
Le volet particulier sur l’eau inséré dans l’Etat Initial de l’Environnement, faisant l’objet d’un 
partenariat avec l’Agence de l’Eau Adour Garonne, montre l’importance de la problématique dans 
l’analyse territoriale.   
 
 

� Préserver les espaces naturels et les espèces qui y sont liées (biodiversité) 
 
Le PADD du  SCoT répond à cet objectif de la Charte notamment à travers : 
 

- L’objectif 34 - Interdire tout type d’aménagement sur les zones humides, 
 

- L’objectif 33 - Garantir la continuité écologique des cours d’eau. Des micro-barrages hydro-
électriques pourront être aménagés sur les seuils existants, en intégrant les aménagements 
facilitant la fonctionnalité écologique 
 

 
- L’objectif 25 - Limiter l’enfrichement des grands espaces ouverts et d’encourager la gestion des 

espaces par l’élevage,  protéger les terres cultivables de toutes constructions, et préserver les 
éléments caractéristiques 
 

- L’objectif 35 - Préserver la biodiversité et le maintien de l’activité agro-pastorale sur les Grands 
Causses 

 
- L’objectif 29 - Protéger les forêts anciennes et matures par des classements de protection ou 

l’application d’une exploitation forestière durable 
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- L’objectif 36 - Permettre une cohabitation harmonieuse durable entre les pratiques de pleine 

nature, d’escalade et la présence d’espèces remarquables ainsi que le maintien de l’intégrité des 
sites naturels 
 
 

� Accompagner une gestion raisonnée de l’espace et du patrimoine 
    
Cet objectif de la Charte sous-entend la nécessité de décliner la stratégie dans les documents 
d’urbanisme. 
L’élaboration du  SCoT, document intégrateur, par le Parc vient faciliter et garantir juridiquement le 
rapport de compatibilité entre la Charte et les documents d’urbanisme locaux.  
    
    

� Préserver le caractère et la diversité du paysage et du patrimoine bâti 
 
Le PADD du  SCoT répond à cet objectif de la Charte à travers tout un chapitre intitulé « L’identité et la 
diversité paysagère : un g age de valeur ajoutée territoriale ». Les grands enjeux pour chacune des 
entités paysagères y sont décrits et 4 objectifs apparaissent : 
 

- L’objectif 25 - Limiter l’enfrichement des grands espaces ouverts et d’encourager la gestion des 
espaces par l’élevage,  protéger les terres cultivables de toutes constructions, et préserver les 
éléments caractéristiques. 
 

- L’objectif 26 - Apporter dans la démarche de valorisation du Larzac les solutions pour 
développer les équipements agro-pastoraux, accueillir des nouveaux habitants, structurer la 
filière bois et permettre la rénovation énergétique du bâti existant et du patrimoine.   
 

- L’objectif 27 - Mettre en place des outils de maîtrise foncière pour réinvestir les centres villes et 
centres-bourgs, allier les défis énergétiques, patrimoniaux et la qualité des logements. 
 

- L’objectif 28 - Favoriser les nouvelles formes d’habitat et les adapter aux enjeux du territoire 
(éco-hameaux, etc.) 

 
L’objectif n°2 « Mise en œuvre d’une politique active d’accueil des nouveaux habitants, fondée sur la 
qualité paysagère exceptionnelle du territoire, son cadre de vie façonné par l’activité agro-pastorale et 
l’innovation », place le paysage au centre du projet de territoire. 
 
L’objectif 5 – « Développer une ambition architecturale pour les nouvelles constructions et la 
réhabilitation, en préservant un modèle économique attractif et l’identité architecturale », vient rappeler 
l’importance de la valeur du patrimoine bâti mais aussi de la nécessité de réinventer les usages du 
patrimoine pour qu’il puisse être préservé.  

    
    

� Maîtriser les impacts environnementaux des activités 
 
Le PADD du  SCoT répond à cet objectif de la Charte notamment à travers : 
 

- L’objectif 21 - Restituer en zones naturelles ou agricoles les parcelles inondables, les parcelles 
dédiées à l’agriculture qui ne correspondent plus à une réserve foncière crédible et mettre en 
œuvre des mécanismes pour éviter, réduire ou compenser les impacts environnementaux des 
nouveaux équipements économiques 

 
- L’objectif 23 -Encourager la qualité environnementale et paysagère des parcs d’activité et tendre 

vers une labellisation 
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� Contribuer à la lutte contre les changements climatiques et favoriser la gestion économe 
des ressources 

 
Le PADD du  SCoT répond à cet objectif de la Charte notamment à travers : 
 

- L’objectif 43 - Réduire les consommations énergétique de 48% à l’horizon 2050, 

 
- L’objectif 44 - Atteindre l’équilibre énergétique à l’horizon 2030, avec une production 100% 

renouvelable,  
 

- L’objectif 45 - Inscrire dans le  SCoT un schéma des Zones favorables au développement de 
l’éolien et de centrales photovoltaïques, 
 

- L’objectif 46-Exiger l’ouverture au capital des sociétés d’exploitation de parcs éoliens aux 
collectivités locales ou aux démarches citoyennes 

 
- L’objectif 49 - Réduire de 68% les émissions de gaz à effet de serre pour atteindre le facteur 4 en 

2050. 
    
    

� Favoriser la concertation pour mieux concilier les usages 
 
Le PADD du  SCoT répond à cet objectif de la Charte notamment à travers  l’objectif 36 – « Permettre 
une cohabitation harmonieuse durable entre les pratiques de pleine nature, d’escalade et la présence 
d’espèces remarquables ainsi que le maintien de l’intégrité des sites naturels » vient notamment.  
    
    

� Contribuer à la gestion cynégétique et piscicole 
 
Le chapitre du PADD intitulé « La biodiversité, un capital naturel et culturel à préserver » vient en 
partie répondre à cet objectif de la Charte, notamment en favorisant le maintien des milieux naturels 
favorables à la faune et à sa diversité. 
 
 
 

2)2)2)2) L’Axe 2 de la Charte « Mettre en œuvre sur l'ensemble du territoire une stratégie de 
développement d'activités centrée sur les initiatives locales et l’accueil d’actifs »  

 
L’enjeu du second axe de la charte est d’activer une dynamique économique territoriale 
permettant une évolution démographique positive.  
 
L’axe 2 de la Charte se décline en 4 objectifs opérationnels : 
 
 

� Faciliter la mise en place ou la consolidation de filières locales et de stratégies concertées, 
notamment forêt-bois, tourisme, agroalimentaire… 

 
Le PADD du  SCoT répond à cet objectif de la Charte notamment à travers :    
    

- L’objectif 6 - Encourager l’utilisation du bois et des matériaux locaux dans la construction et la 
réhabilitation, ainsi que de favoriser l’architecture bioclimatique voire passive dans les 
documents d’urbanisme 

 
- L’objectif 30 - Préserver la forêt en développant une sylviculture durable et adaptée à 

production de bois d’œuvre et de préservation des sols, de la faune et de la flore 
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- L’objectif 31 - Promouvoir le développement de la filière bois-énergie, qui devra se construire 
autour du potentiel de gisement, d’une exploitation durable et de débouchés locaux 

 
- L’objectif 32 - Promouvoir le matériau bois dans les documents d'urbanisme, les aménagements 

publics et le mobilier urbain 
 

- L’objectif 37 - Développer un tourisme durable. 
 
    

� Soutenir le développement d'une agriculture en harmonie avec le territoire 
 
Le PADD du  SCoT répond à cet objectif de la Charte notamment à travers :    
 

- L’objectif 41 - Stabiliser à hauteur de 51% du territoire sud-Aveyronnais, la surface agricole utile 
 

- L’objectif 42 - Réduire le rythme de consommation foncière des terres agricoles, des espaces 
naturels et forestiers de 50% à l’horizon 2020, de 75% à l’horizon 2050 et introduire des 
mécanismes de compensation lors de la création de nouveaux projets d’aménagement  

 
- L’objectif 13 - Soutenir pleinement la filière Roquefort dans ses mutations,  en intégrant les 

principes adoptés dans la loi du 26 juillet 1925 ayant pour but de garantir l’appellation d’origine 
du fromage de Roquefort, ainsi que le décret du 22 janvier 2001 relatif à l’appellation d’origine 
contrôlée  Roquefort et son règlement d’application 

 
- L’objectif 14 - Favoriser une agriculture extensive de qualité et construire un projet de 

diversification du système Roquefort 
 

- L’objectif 15 - Voir aboutir le projet d’AOP Pérail 
 

- L’objectif 16 - Pérenniser et développer  les outils structurants et collectifs pour les filières 
agricoles (abattoir, ateliers de découpes, outils de transformation et logistique), afin de garantir 
l’efficacité et la rentabilité des exploitations agricoles 

 
- L’objectif 17 - Créer une « zone agricole protégée » pour geler les parcelles inscrites dans l’aire 

géographique de l’AOP côtes de Millau,    
 

- L’objectif 18 - Protéger les vergers de la vallée du Tarn et ses affluents, 
 

- L’objectif 19 - Protéger les parcelles favorables au maraîchage et prévoir des dispositifs 
assurantiels coopératifs pour rendre possible cette activité en zones inondables, 

 
- L’objectif 20 - Favoriser et encadrer les projets d’unités de méthanisation du territoire. 

 
    

� Générer une dynamique d’accueil et d'accompagnement d'activité 
    
Le chapitre du PADD intitulé « Amorcer les moteurs de l’économie territoriale » vient répondre 
parfaitement à cet objectif de la Charte, en soutenant l’économie productive, l’économie résidentielle et 
présentielle.     
    
    

� Développer des infrastructures et des outils adaptés au développement économique et à la 
vie locale 
 

Le PADD du  SCoT répond à cet objectif de la Charte notamment à travers : 
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-  L’objectif 22 – « Elaborer une stratégie d’attractivité économique du territoire et de gestion du 
foncier ».  
 

- L’objectif 27 - Mettre en place des outils de maîtrise foncière pour réinvestir les centres villes et 
centres-bourgs, allier les défis énergétiques, patrimoniaux et la qualité des logements 

 
 
 

3)3)3)3) L’Axe 3 de la Charte « Renforcer l’attractivité et l’équilibre du territoire »  
 
L’enjeu du troisième axe de la charte est de garantir une harmonie territoriale et des équilibres 
géographique et humain. Les 2 premiers objectifs du PADD du  SCoT viennent directement y 
répondre : 
    

- L’objectif 1 - Pérenniser le regain démographique en marche, d’accélérer le phénomène 
catalyseur de Millau et Saint-Affrique et de propager cette dynamique dans les communes 
déficitaires. 
 

- L’objectif 2 - Mise en œuvre d’une politique active d’accueil des nouveaux habitants, fondée sur 
la qualité paysagère exceptionnelle du territoire, son cadre de vie façonné par l’activité agro-
pastorale et l’innovation. 

 
L’axe 3 de la Charte se décline en 6 objectifs opérationnels : 
 
 

� Veiller à l’accès équitable et harmonieux à l’habitat, aux équipements et aux services 
 
Le PADD du  SCoT répond à cet objectif de la Charte notamment à travers : 
 
 

• Dans le chapitre « Une politique de l’habitat en face des besoins » 
    

- L’objectif 3 - Initier une reconquête du bâti existant et affirmer comme priorité sa réhabilitation, 
son adaptation et la résorption de la vacance 

 
- L’objectif 4 - Programmer des opérations innovantes de logements, prioritairement dans les 

communes où il n’y a pas d’offre  
    

- L’objectif 5 – Développer une ambition architecturale pour les nouvelles constructions et la 
réhabilitation, en préservant un modèle économique attractif et l’identité architecturale     
    

- L’objectif 6 - Encourager l’utilisation du bois et des matériaux locaux dans la construction et la 
réhabilitation, ainsi que de favoriser l’architecture bioclimatique voire passive dans les 
documents d’urbanisme 
 

- Objectif 7 - Prévoir des solutions innovantes de logements pour le maintien en autonomie des 
personnes âgées à la proximité des services 
 

- L’objectif 28 - Favoriser les nouvelles formes d’habitat et les adapter aux enjeux du territoire 
(éco-hameaux, etc.) 
 
 
• Dans le chapitre « Préserver et améliorer l’organisation des services et équipements du 

territoire» 
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- L’objectif 8 - Etablir un schéma d’organisation des services et équipements avec pour armature 
l’éducation – la santé et les services de solidarité – les réseaux et services numériques – les 
services publics de proximité 
 

- L’objectif 9 - S’appuyer sur les réseaux logistiques et les tournées quotidiennes pour créer de 
nouveaux services aux publics 
 

- L’objectif 10 - Résorber toutes les zones blanches numériques du territoire 
    
    

• Dans le chapitre « Maintenir l’équilibre commercial » 
    

- L’objectif 11 - Soutenir l’activité commerciale des centre villes et centre bourgs, 
préserver les derniers commerces dans les communes les plus vulnérables et valoriser 
les marchés de plein vent    

    
- L’objectif 12 -Ne pas créer de nouvelles zones commerciales ayant pour fonction l’installation de 

nouvelles grandes surfaces alimentaires 
    
    

� Valoriser le territoire par la mise en œuvre de la Charte européenne d’un tourisme durable 
    
Le PADD du  SCoT répond à cet objectif de la Charte notamment à travers l’objectif 37 -Développer un 
tourisme durable. 
    
    

� Dynamiser et rendre accessibles les actions et potentialités culturelles au service du 
développement local 

    
Un  SCoT n’entre pas directement dans le périmètre d’action culturelle. Néanmoins, il existe une 
passerelle au niveau :  

- des équipements culturels dans le maillage territorial (objectif 8 du PADD) 
- de la stratégie touristique qui révèle le potentiel du tourisme culturel et patrimonial (objectif 37) 
- la préservation des espaces agro-pastoraux (objectif 25, 35), en lien avec L’inscription des 

Causses et Cévennes sur la liste du patrimoine mondial de l’humanité par l’Unesco, au titre de 
paysage culturel de l’agro-pastoralisme méditerranéen 

    
    

� Former les acteurs du territoire 
 
Le PADD du  SCoT répond à cet objectif de la Charte notamment à travers l’objectif 24 – « Répondre 
aux enjeux de paupérisation des centres-villes, de mixité sociale et à la précarisation des populations 
rurales ». 
    
    

� Communiquer et promouvoir l’image du territoire 
 
Pour atteindre cet objectif,  le  SCoT a peu de marge de manœuvre, mis à part à travers sa politique 
d’attractivité (résidentielle, économique et touristique).  
    
    

� Renforcer la solidarité ville-campagne (transport, main d’œuvre, emploi, formation) 
 

L’objectif 50 du PADD du SCoT – « Rééquilibrer l’armature urbaine sud-Aveyronnaise et repositionner 
stratégiquement dans la nouvelle grande région », incarne ce leitmotiv de la Charte. 
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De plus, le PADD du  SCoT répond à cet objectif de la Charte notamment à travers : 
 

- L’objectif 47 - Mettre en place une ligne de bus cadencée aux heures de pointe sur l’axe Millau – 
Saint-Affrique, avec une tarification unique de l’ensemble des  autorités organisatrices de 
transport, 
 

- L’objectif 48 - Promouvoir, développer et généraliser les nouvelles formes de mobilité. 
 
 

 

4)4)4)4) L’Axe 4 de la Charte « Renforcer la dynamique partenariale et la performance de la gestion 
du territoire » 

    
Les travaux du SCoT ont fait l’objet de différents chantiers de réflexion en termes de gouvernance. 
D’ailleurs, le Porter à connaissance de l’Etat mentionnait la gouvernance comme premier enjeu pour le 
territoire de SCoT. 
 
La dynamique du SCoT est devenue la réflexion de l’ensemble des EPCI du territoire sur l’ensemble des 
stratégies d’aménagement du territoire. D’ailleurs, 5 PLUi sont aujourd’hui en élaboration, en révision 
ou en attente de la fusion des EPCI le 1er janvier 2017, dans la mise en œuvre du SCoT.  
 
Outre la planification,  d’autres thématiques font l’objet de réflexions qui seront menées à l’échelle du 
SCoT : 

- Une stratégie foncière, 
- Une stratégie d’investissement des collectivités et citoyens dans les ENR, 
- La réorganisation de la mobilité, 
- La gouvernance de l’eau (grand cycle, PAPI, petit cycle, etc.). 

 
L’axe 4 de la Charte se décline en 5 objectifs opérationnels : 
 

� Stimuler le rôle relais des partenaires et développer l’ingénierie territoriale 
� Renforcer les partenariats 
� Positionner le Parc comme un espace et un outil de concertation et d'animation 
� Améliorer et capitaliser la connaissance du territoire et la partager 
� Travailler dans la transparence pour une dynamique de progrès 

 

Toute la méthodologie d’élaboration du SCoT est venue participer à répondre à ces objectifs. 
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VII. Paysages et biodiversité, Charte et SCoT 

 
Les dispositions principales concernant les Parcs naturels régionaux sont codifiées dans l’article L.333-1 
du code de l’environnement. 

Il y est précisé que : 

La charte constitue le projet du parc naturel régional. Elle comprend :    

1° Un rapport déterminant les orientations de protection, de mise en valeur et de développement, 
notamment les objectifs de qualité paysagère définis à l'article L. 350-1 C, ainsi que les mesures permettant 
de les mettre en œuvre et les engagements correspondants ; 

2° Un plan, élaboré à partir d'un inventaire du patrimoine, indiquant les différentes zones du parc et leur 
vocation ; 

 
Il apparaît donc nécessaire d’analyser précisément la compatibilité entre Charte et SCoT sur les 2 
thématiques transversales de la protection des paysages et de la biodiversité.  
    
    

1)1)1)1) La charte du Parc, dans son Axe 1, porte l’objectif de « Préserver le caractère et la diversité 
du paysage et du patrimoine bâti ». 

 
� L’agriculture, à la fabrique des paysages 

 
La Charte stipule :  
« …Le Parc poursuit la dynamique engagée en faveur d’un aménagement cohérent des paysages des 
Grands Causses en accompagnant les collectivités et les porteurs de projets (assistance à la 
programmation, conseil…) au regard des enjeux paysagers, urbanistiques, architecturaux et 
environnementaux mis en évidence. Il encourage les initiatives pour la sauvegarde et la valorisation du 
patrimoine bâti traditionnel. 
L’un des arguments fondamentaux qui dessinent les paysages ruraux, l’activité socio-économique et 
notamment l’entretien du milieu par l’agriculture, est gravement menacée. La limitation de la déprise 
agricole constitue une préoccupation prioritaire du Parc. » 

 
Le PADD prévoit d’atteindre 7 objectifs : 

Objectif 5-Développer une ambition architecturale pour les nouvelles constructions et la réhabilitation, 
en préservant un modèle économique attractif et l’identité architecturale 
 
Objectif 13-Soutenir pleinement la filière Roquefort dans ses mutations 
 
Objectif 17-Créer une « zone agricole protégée » pour geler les parcelles inscrites dans l’aire 
géographique de l’AOP côtes de Millau 
 
Objectif 18-Protéger les vergers de la vallée du Tarn et ses affluents 
 
Objectif 25-Limiter l’enfrichement des grands espaces ouverts et d’encourager la gestion des espaces 
par l’élevage,  protéger les terres cultivables de toutes constructions, et préserver les éléments 
caractéristiques 
 
Objectif 26-Apporter dans la démarche de valorisation du Larzac les solutions pour développer les 
équipements agro-pastoraux, accueillir des nouveaux habitants, structurer la filière bois et permettre la 
rénovation énergétique du bâti existant et du patrimoine 
 
Objectif 35-Préserver la biodiversité et le maintien de l’activité agro-pastorale sur les Grands Causses 
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Le D2O du SCoT est très clair sur cette disposition puisqu’il précise dans son article 3.1.1. que les 
projets d’aménagement du territoire du  SCoT doivent permettre le maintien à 100% de la surface 
agricole du territoire déterminée dans l’Etat initial de l’environnement. Pour y arriver, les 
documents d’urbanisme mettront en place des mécanismes de compensation.  
 
 

� L’habitat 
 

La CharteCharteCharteCharte stipule pp.75 et 76: 
« …le Parc privilégie les projets de réhabilitation du bâti ancien pour le pérenniser ou l’adapter à de 

nouveaux usages…des arguments et des conseils concernant l’architecture et le paysage sont 

communiqués aux communes et porteurs de projets publics ou privés selon leur entité paysagère 

d’implantation 

Et à l’article 6.2.3 « Gérer l’espace rural et les paysages » (p.96) préconise la maîtrise de l’urbanisation : 

« …Le Parc participe, aux côtés de la profession agricole, des communes et des structures 
intercommunales à, notamment : 
- la maîtrise de l’urbanisation et des activités par des documents d’urbanisme, 
- l’accompagnement du Plan Bâtiment auprès des agriculteurs et des socioprofessionnels par du conseil à 
l’intégration paysagère et de l’aide à l’aménagement des abords de ferme ou des bâtiments 
professionnels, 
- l’animation des programmes pour la maîtrise foncière des espaces en déprise et des outils de production 
(associations foncières, ateliers relais). 
Considérant que l’agriculture participe à l’ouverture des milieux, le Parc privilégie les actions en faveur 
de la gestion de l’espace par l’agriculture. Il encourage la mise en œuvre des dispositifs contractuels 
existants et les opérations de type « agri-environnementales ». Il peut proposer et soutenir des mesures 
d’accompagnement permettant d’en renforcer la portée (équipements pastoraux…). 
Il soutient des expérimentations et des actions d’entretien et d’ouverture du milieu qu’il s’agisse du 
sylvopastoralisme, du brûlage dirigé pour l’entretien des zones difficiles et pour prévenir le risque 
d’incendie… » 

 

On trouve dans le D2D2D2D2OOOO, au sein de l’article 2.1.2.1. sur l’implantation spatiale de l’habitat quatre schémas 
de principe de l’urbanisation dans les hameaux, selon qu’ils se trouvent dans l’entité paysagère des 
causses, des avant-causses, des rougiers ou des monts et vallées (p.11) 

 

Les principes de l’urbanisation énoncés imposent l’urbanisation en continuité de l’existant, de 
privilégier les centralités avant de prévoir toute nouvelle zone à urbaniser, de prendre en compte 
les morphologies urbaines et des éléments marqueurs du paysage en les adaptant à leur entité 
paysagère d’implantation. 

 

� Les marqueurs paysagers dans les projets d’aménagement 

La Charte stipule p.77 : 
D’autre part, afin de préserver les haies existantes, le Parc identifie les ensembles les plus remarquables 
d’un point de vue écologique, pédologique et paysager à travers les déclinaisons communales de son Plan 
de référence en concertation avec les propriétaires fonciers, l’O.N.C.F.S. (via les recherches de son pôle 
expérimental), la Chambre d’agriculture, le C.R.P.F…. Les ensembles identifiés sont mentionnés dans le 
rapport de présentation des cartes communales ou zonés dans les P.L.U… » 
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Voici ce que le DOO préconise  dans son article 2.2.2.3 « Les nouveaux projets d’habitat » : 
Les orientations d’aménagement des futures zones d’urbanisation doivent être conçues dans l’esprit des 
éco-hameaux ou éco-quartiers. Elles apportent des précisions favorables aux économies de 
consommation d’eau, à la maîtrise des ruissellements, aux économies d’énergie et à la production 
énergétique domestique (photovoltaïque, chauffe-eau solaire, bois-énergie, etc.), à la protection de la 
biodiversité, et à l’insertion paysagère. 
Les documents d’urbanisme devront : 
-… 
- protéger les alignements d’arbres et de haies. 

Au 3.1.3, on retrouve la préoccupation de la protection des haies : « Les bâtiments agricoles devront 
répondre à des dispositions qualitatives. Veiller à ce que les dispositions des documents d’urbanisme 
favorisent l’intégration paysagère des bâtis agricoles (Adaptation au relief, gestion des plateformes, 
traitement des talus, prise en compte des éléments paysagers (boisements, haies, constructions, etc.). 
Privilégier des volumes épurés et des couleurs sombres ou des bardages bois. 

 

On peut lire aussi  à l’article 3.3.1.2 

Entité paysagère des avant-causses : 
- limiter les constructions dans les cirques formés par les corniches pour préserver ces espaces à 
dominante naturelle, 
- limiter l’impact des labours dans les zones marneuses fortement pentues en conservant des haies en 
bas de parcelle, les talwegs végétalisés ou autres dispositifs pour retenir la terre érodée, 
- maintenir et conforter le bocage, 
- prendre en compte les éléments paysagers d’origine naturelle ou bâtis comme les haies, les arbres 
fruitiers, les jardins potagers, les sources et les ruisseaux, les caves, les grands domaines et les petites 
constructions en pierre sèche… de façon à produire des prescriptions pour les ensembles les plus 
remarquables, voire des orientations d’aménagement et de programmation (OAP), 

 

Et à l’article 3.3.1.4 

Entité paysagère des rougiers : 
- maintenir et conforter les haies, notamment en bas des parcelles pentues, dans les talwegs végétalisés, 
- conserver les ripisylves, 
- prendre en compte les éléments paysagers d’origine naturelle ou bâtis comme les haies, les arbres 
fruitiers, les jardins potagers, les canaux d’irrigation et les aqueducs, les grangettes, les pigeonniers et 
les domaines bourgeois, et les constructions en pierre sèche… de façon à produire des prescriptions 
pour les ensembles les plus remarquables, voire des orientations d’aménagement et de programmation 
(OAP), 
 

Enfin à l’article 3.3.1.5 

Entité paysagère des monts : 
- prendre en compte les éléments paysagers d’origine naturelle ou bâtis comme les éperons rocheux, les 
haies, les haies de houx, les alignements de hêtres, les arbres fruitiers, les jardins potagers,… 
 
La prise en compte des éléments paysagers remarquables qui servent de marqueurs du 
caractère et de l’identité paysagère du territoire devient effective à travers le  SCoT. 
 
        



17 

 

� Préserver les paysages agro-pastoraux 
 

La Charte stipule p .77 : 
« …A travers un large partenariat avec la Chambre d’agriculture, l’ADASEA, l’Institut de l’élevage… 
le Parc accompagne techniquement les agriculteurs pour éviter le développement de friches et, 
par voie de conséquence, la fermeture du paysage. Il encourage le multi-usage de l’espace par la 
mise en place d’équipements pastoraux favorisant le pâturage tout en laissant l’espace ouvert aux 
autres utilisateurs… » 

 

Le DOOLe DOOLe DOOLe DOO dans son article 3.1.2 impose un développement territorial protecteur des espaces agricoles 
(pp.31 et 32) 

Les documents d’urbanisme devront préserver les conditions d’exploitation agricole : 

- Éviter l’enclavement des terres agricoles dans le cadre de la localisation des zones à urbaniser, 

- Prendre en compte les problématiques de circulation des engins agricoles au sein des zones 
urbanisées et à urbaniser (itinéraires, emprises de voies, traversées…) et veiller à la continuité des 
itinéraires agricoles, 

- Identifier et pérenniser les réseaux routiers empruntés pour la collecte du lait, assurer le déneigement 
pour que le lait cru soit ramassé quotidiennement.  

- Soutenir la diversité des filières de production et plus particulièrement l’élevage et la filière brebis, en 
protégeant les espaces de production, prairies, parcours et parcelles cultivées.  Cette politique 
favorisera l’autonomie alimentaire des élevages. 

- Soutenir les pratiques pastorales (utilisation par le pâturage des landes, parcours et sous-bois) qui 
contribuent à l'autonomie alimentaire du troupeau et favorisent l’ouverture durable des milieux. 

- Délimiter les zones naturelles à vocation pastorale, 

- Autoriser les constructions à vocation pastorale (abris de troupeau, cabane ou abris de berger), 

- Autoriser la restauration des jasses et les extensions de bâtiments existants à des fins d'abris du 
troupeau et/ou du berger, 

- Autoriser les équipements et aménagements légers destinés à la gestion pastorale des milieux 
naturels, y compris forestiers (pâturage en sous-bois),  notamment la mise en place de dispositif de 
contention et/ou de protection (clôture agricole de type Ursus ou clôture électrique et les passages) et 
la création de systèmes de récupération de l'eau et point d'eau (mares, lavognes, citernes et abreuvoirs). 

 

Cette orientation protectrice vis-à-vis des espaces agricoles vient donc conforter la 
préoccupation affichée dans la charte de lutte contre l’enfrichement et la fermeture des 
paysages. 
 

� L’insertion paysagère 

La Charte stipule p.77  
« …Le Parc veille notamment : 
- à une bonne implantation des  bâtiments professionnels conciliant l'activité économique et les données 
physiques du terrain, 
- à proposer des matériaux adaptés et recyclables en s'assurant de ne pas engendrer de surcoûts 
financiers ou en recherchant des moyens financiers pour prendre en charge ces surcoûts, 
- à mettre en place des ouvrages protégeant les ressources environnementales (réservoir pour les eaux 
pluviales, protection des sols…), 
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- à sensibiliser les maîtres d'ouvrage et les maîtres d'œuvre sur le soin à apporter dans la réalisation et la 
finition des aménagements (traitement des talus, plate-forme de stockage, plantations…)… 

 
 

Le DOO dans son article 2.4.3 (p.26) « Le développement économique sera encadré dans les documents 
d’urbanisme dans une logique de qualité et de requalification »: 

- les zones à urbaniser à vocation économique doivent faire l’objet d’un phasage,  

- des principes d’aménagement qualitatifs sur le plan urbanistique, architectural, paysager et 
environnemental sont à définir dans les documents d’urbanisme, 

- pour améliorer l’intégration paysagère, s’appuyer quand ils existent encore sur les marqueurs 
paysagers (relief, boisements, haies, terrasses, murets, etc.). Privilégier des volumes épurés et des 
couleurs sombres ou des bardages bois, 

- l’aménagement des plateformes n’est pas systématique pour ne pas obérer les projets architecturaux 
innovants et améliorer l’intégration paysagère. Le volet paysager des permis de d’aménager puis des 
permis de construire devront détailler les terrassements nécessaires à la création de plates-formes 
(coupe topographique à l’échelle) et préciser le traitement apporté aux talus créés qui favorisera 
l’intégration paysagère, 

- la requalification des zones d’activité intégrera la problématique de la ressource en eau (protection et 
sobriété), la biodiversité (gestion), l’insertion paysagère, l’organisation et l’aménagement de l’espace, 
l’impact visuel depuis les routes (comme les zones de Laumière à St Rome de Cernon, de Millau Sud à 
La Cavalerie), les entrées de ville (comme les zones du Pouget à Vabres-l’Abbaye, de Raujolles à 
Creissels), 

L’insertion environnementale et paysagère des bâtiments professionnels, un volet 
important dans l’action du Parc pour la gestion des paysages est clairement reprise dans 
les mesures du  SCoT. 
    
    

2)2)2)2) La charte du Parc, dans son Axe 1, porte l’objectif de Préserver les espaces naturels et les 
espèces qui y sont liées (biodiversité) 

 
 

La Charte stipule  
« …L’action de préservation et de gestion environnementale du Parc porte sur les habitats naturels dont 
les qualités spécifiques, la sensibilité, la situation de régression ou de dégradation justifient une attention 
forte et la mise en place de mesures de préservation et de gestion concertées, en particulier avec les 
gestionnaires et utilisateurs de ces espaces… 

 

Le PADD prévoit d’atteindre 4 objectifs 

Objectif 29 Protéger les forêts anciennes et matures par des classements de protection ou l’application 
d’une exploitation forestière durable  

Objectif 33 Garantir la continuité écologique des cours d’eau. Des micro-barrages hydro-électriques 
pourront être aménagés sur les seuils existants, en intégrant les aménagements facilitant la 
fonctionnalité écologique 

Objectif 34 Interdire tout type d’aménagement sur les zones humides 

Objectif 35 Préserver la biodiversité et le maintien de l’activité agro-pastorale sur les Grands Causses 
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La Charte stipule dans son article 5.2.2 « Animer une démarche concertée » (p.64) 
 
« …Le Parc travaille en étroite collaboration avec les réseaux existants (association I.PA.MA.C., groupe « 
corridors » de la Fédération des Parcs naturels régionaux de France…) à la définition des continuums 
écologiques. A l’échelle de son territoire, des déclinaisons par entité géographique et/ou par bassin 
versant permettront la mise en œuvre d’actions de restauration des corridors écologiques. Ce volet 
d’actions est mené en concertation avec les utilisateurs et exploitants des espaces prioritairement 
identifiés. » 
 

En 2008, le Parc avait lancé la réflexion puis les travaux en vue de révéler la Trame verte et bleue 
du territoire. Ces travaux se sont achevés en 2014 par une carte au 25.000ème de la TVB du Parc. 
Le  SCoT a intégré la Trame verte et bleue définie. 

 

Dans son chapitre III « Garantir la valeur d’usage territoriale : agriculture, eau, forêt, biodiversité, et 
paysages » et dans le paragraphe 3.4 « La Préservation de  la biodiversité », le DOO prévoit des mesures 
qui s’inscrivent dans le prolongement des préconisations de la charte. 

Le DOO détaille dans son article 3.4.1 « La Prise en compte la biodiversité dans les aménagements » 
(pp.40-45) 

 
La nature est omniprésente sur le territoire du  SCoT et révèle un intérêt écologique majeur à l’échelle 
régionale, voire européenne pour certains aspects.  

Le DOO a pour ambition d’indiquer aux futurs Plans locaux d’urbanisme une méthode pour prendre en 
compte la Trame Verte et Bleue dans les projets d’aménagement du territoire. C’est aussi pouvoir 
anticiper les obstacles administratifs et techniques en positionnant et dimensionnant les futurs projets 
d’aménagement au regard de la Trame Verte et Bleue, en limitant les études techniques, les expertises 
et les mesures compensatoires extrêmement coûteuses. 

Les projets d’aménagement ou d’urbanisation sur le territoire du  SCoT pourront adapter leur 
localisation ou leur impact sur la biodiversité en toute connaissance de cause. En amont, la prise en 
compte du fonctionnement des milieux naturels permettra d'adapter le projet et appliquer la séquence 
éviter – réduire - compenser. Une fois le projet réalisé, cette connaissance du fonctionnement des 
milieux naturels permet une gestion adaptée afin de protéger les milieux… 

 

Si l’on fait le rapprochement Charte/ SCOT pour les différents milieux concernés : 
 
Les pelouses sèches 
    
    
La Charte stipule p.64 
Pour ces milieux symboliques des Grands Causses, le Parc avec ses partenaires et principalement la 
profession agricole, favorisent une gestion sur du long terme. Les actions de gestion menées depuis 10 ans 
ont démontré la nécessité du maintien d’une activité économique, l’élevage ovin, pour préserver ces 
milieux menacés. L’enjeu pour la conservation ou la restauration de ces milieux dont la biodiversité est 
remarquable, repose sur la pérennité d’activités agricoles maîtrisées et techniquement accompagnées. 
La mise en place des actions définies dans les documents d’objectifs des sites Natura 2000, la 
sensibilisation des populations concernées, doivent être accompagnées d’autres actions 
complémentaires indispensables au bon fonctionnement durable des écosystèmes caussenards : 
restauration et conservation des maillages (haies, murets, points d’eau…), développement d’actions 
sylvopastorales (complémentarité bois-parcours)… 
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Le DOO détaille dans son article 3.4.9 « Préserver les milieux ouverts et soutenir les pratiques 
pastorales qui contribuent à l’autonomie alimentaire des troupeaux » (p.45) 
Que les documents d’urbanisme doivent : 
 

- Garantir le maintien en bon état des connectivités écologiques des pelouses caussenardes. Les 
zones cœurs identifiées dans les Causses constituent des réservoirs de biodiversité en bon état 
de conservation (Causse du Larzac et Causse Noir). Les continuités des avant-causses, bien que 
plus fragmentée, constituent également des réservoirs et des espaces de déplacements des 
espèces en bon état de conservation en lien avec les zones de prairies des versants ou des 
vallées. 

- Garantir le maintien en bon état des connectivités écologiques des pelouses fragmentées et des 
zones érodées des Rougiers, 

- Garantir le maintien en bon état du réseau de landes (landes à genets, landes à bruyères…) et les 
pelouses acidiclines des Monts, encourager la reconquête agricole et pastorale 

- Réaffirmer le soutien aux pratiques pastorales qui contribuent à l’ouverture durable des milieux, 
- Protéger les infrastructures agro-écologiques et le patrimoine vernaculaire remarquables, (haies 

remarquables, buissières, murets, clapas…) favorable à la petite faune. 
- Interdire les boisements (nouvelles plantations) sur les landes et pelouses qui constituent des 

zones cœurs ou des réservoirs et corridors d’intérêt régional. 
- Autoriser les abris de troupeaux dans les zones naturelles pastorales des documents 

d'urbanisme en dehors des zones cultivables. 
- Autoriser tous les autres équipements pastoraux (clôture agricole type Ursus, point d’eau, 

passages de clôture, etc.), y compris dans les corridors à enjeu. 
 

Lorsque les plans locaux d’urbanisme prévoiront une extension urbaine limitée respectant les principes 
d’urbanisation définis au 2.1.2 dans une zone cœur et qu’aucune solution d’évitement n’est envisageable 
(cf. 3.3.3), alors la séquence « éviter, réduire compenser » s’applique. Le projet sera positionné de 
préférence dans une zone en déprise manifeste (en voie d’embroussaillement) et en dehors de tout 
espace pastoral utilisé. Sinon, la limitation de l’effet du projet visera à restaurer un espace pastoral 
fonctionnel et utilisé (par l’élevage) au sein de la même zone cœur ou d’une même unité foncière de 
l’exploitation ; la compensation visera à restaurer les milieux (et l’usage) d’espaces en périphérie de la 
zone cœur concernée (zone relais à proximité ou corridor par exemple). 
 

    
La conservation et la restauration  des pelouses est un des objectifs majeurs de la Charte 
du parc. Le D2O  réaffirme le soutien à l’activité agropastorale et le maintien de 
l’ouverture de ces milieux comme une priorité dans les documents d’urbanisme. 
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Les zones humides 
 
La Charte stipule pp.64-65  
La préservation des zones humides est un objectif important du Parc, tant leurs rôles sont 
multiples : préservation de la ressource en eau, rôle de tampon lors de crues, rôle d’« oasis » sur les 
causses, réservoirs de biodiversité… mais également maillons dans les chaînes alimentaires, lieux de 
reproduction indispensables pour des espèces animales… Tous les types de zones humides sont concernés 
par les actions de préservation : tourbières (dans et hors sites Natura 2000 et Z.N.I.E.F.F.), mares 
temporaires, marais… Le Parc avec ses partenaires s’attache à améliorer sa connaissance des zones 
humides (types, répartition selon les entités paysagères, état de conservation…). 
Il peut également s’impliquer ou être le relais des programmes de conservation en cours : journées 
mondiales des zones humides, pôle relais et groupe mares de la Fédération des Parcs naturels régionaux 
de France… 
Le Parc peut appliquer la notion de corridor biologique en créant un réseau des zones humides 
concernant l’ensemble des entités paysagères du Parc. Des actions de sensibilisation et de valorisation 
en partenariat avec les socio-professionnels permettent de valoriser ces milieux et de favoriser 
l’émergence des actions de restauration et / ou de création de zones humides, en fonction des enjeux 
biologiques identifiés. 

 

Le DOO détaille dans son article 3.4.12 « Les milieux humides » (p.46-47) 

La définition et les principes de délimitation des « zones humides » sont précisés dans l’arrêté du 24 
juin 2008 en application des articles L.214-7-1 et R. 211-108 du Code de l’environnement. Sur le territoire, 
les habitats des prairies humides hygrophyles sont également considérés comme zones humides. 

La liste des habitats naturels indicateurs des zones humides potentiellement présents sur le territoire 
du  SCoT du Parc naturel régional des Grands Causses est annexée. 

Les documents d’urbanisme doivent : 

- Identifier et délimiter les milieux humides à l’échelle parcellaire (en bon état, dégradées ou 
disparues), plus particulièrement dans les zones potentiellement urbanisables. 

- Interdire la constructibilité (sauf autorisation des aménagements légers destinés à la 
conservation ou à la découverte des espaces naturels), 

- Les constructions et l’imperméabilisation sont limitées sur les zones d’alimentation. Le rejet des 
eaux usées dans un réseau de collecte collectif est à privilégier, ainsi que la mise en œuvre de 
noues d’infiltration pour les eaux pluviales. Les mouvements de terre sont strictement limités à 
l’emprise de la construction. 

- Identifier et localiser les mares et lavognes afin de les protéger au même titre que des 
infrastructures agro-écologiques, 

- Préserver un réseau écologique fonctionnel de milieux humides sur le Massif du Lévézou, ouvrir 
la possibilité de renforcer le maillage à partir des zones anciennement drainées par un 
programme de restauration volontaire et assurer la perméabilité de la D911 et la D29, 

- Préserver, voire renforcer la connectivité des milieux humides avec les rivières dans les vallées, 
en particulier en périphérie des zones urbanisées (vallée du Tarn entre Mostuéjouls et Saint 
Georges de Luzençon, vallée de l'Aveyron, vallées du Durzon et de la Dourbie, vallées du 
Cernon, vallée du Dourdou et de la Sorgue notamment dans les traversée de Saint-affrique et 
Vabres-l'Abbaye, la vallée du Rance), 

- Préserver, voire consolider un réseau de mares sur les Causses, les avant-causses ou les 
Rougiers. 

-  

Lorsque les documents d’urbanisme prévoiront une extension urbaine limitée respectant les principes 
d’urbanisation définis au 2.1.2 sur une zone d’alimentation d’une zone humide, l’aménagement doit 
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assurer la conservation des habitats naturels de la zone humide et  la fonctionnalité hydrologique de 
celle-ci, en : 

1. identifiant le périmètre d’étude (le bassin versant d’alimentation de la zone humide et les zones 
humides et cours d’eau susceptibles d’être impactées en aval), 

2. identifiant les zones humides et les fonctions hydrologiques et écologiques potentiellement 
impactée ; 

3. s’assurant de leur maintien en bon état de conservation. 

Pour des milieux humides peu typés, voire dégradés, (une culture sur sol hydromorphe par exemple) il 
convient de s’assurer du maintien de la seule fonctionnalité hydrologique (le transit de l'eau). 

La liste des habitats naturels indicateurs des zones humides potentiellement présents sur 
le territoire du Parc avait été établie en 2015 après plusieurs années d’étude. Elle est 
annexée au D2O, et comme le démontre le texte de l’article 3.4.12 ci-dessus, des mesures 
précises d’acquisition de connaissances fines et de préservation sont édictées en cas 
d’aménagement et de construction immobilière.    

 

Le milieu forestier 

La Charte stipule p.65 
Les forêts du Parc offrent une remarquable diversité biologique ainsi qu’une grande variété structurale et 
dynamique découlant fréquemment de modes anciens d’utilisation. Il est nécessaire de prendre en 
compte cette forte valeur patrimoniale dans la gestion de la forêt. Des actions à mettre en œuvre ont été 
identifiées dans la Charte forestière de territoire (voir articles 5.8 et 6.1.1.) et en particulier les actions : 
- 5 : Protéger un patrimoine forestier remarquable (création de réserves biologiques intégrales ou dirigées 
dans les forêts O.N.F.) 
- 6 : Préserver les espaces naturels sensibles et les espaces boisés classés. 
Le Parc est associé à deux Plans de Développement de Massifs en cours sous la maîtrise d’ouvrage du 
C.R.P.F. et au Plan d’aménagement forestier de la forêt domaniale des Grands Causses (ensemble des 
forêts domaniales des causses), sous la maîtrise d’ouvrage de l’O.N.F.    

 

Le DOO précise dans son article 3.4.10 « Les milieux boisés » (p.45-46)  

Les documents d’urbanisme doivent : 

- Identifier et délimiter les massifs boisés, les hiérarchiser en identifiant les forêts anciennes et 
les forêts matures (forêts ayant fait l’objet d’un inventaire justifiant leur intérêt pour la 
biodiversité) comme réservoirs de biodiversité. 

- Garantir le maintien en bon état des connectivités écologiques des milieux forestier, le cas 
échéant en envisageant des Espaces boisés classés pour protéger les réservoirs de biodiversité 
ou les corridors à enjeu, 

- Préserver et protéger les corridors écologiques constitué des haies, des ripisylves et éléments 
arborés du paysages (arbres isolés, arbres d’alignement, etc.). 

- Proposer des espaces de transition entre la forêt et la zone urbanisée, mise en place d’une 
gestion adaptée sur une zone tampon en préservant des lisières, les vergers, des zones de 
prairies bocagères. 

Lorsque les plans locaux d’urbanisme prévoiront une extension urbaine limitée respectant les principes 
d’urbanisation définis au 2.1.2 dans une zone cœur et qu’aucune solution d’évitement n’est envisageable 
(cf. 3.3.3), alors la séquence « éviter, réduire compenser » s’applique. Le projet sera positionné de 
préférence dans une zone forestière dégradée et peu productive et en dehors de tout espace forestier 
soumis à document de gestion durable (document d’aménagement, plan simple de gestion…). Sinon, la 
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limitation de l’effet du projet visera à conserver des espaces forestier sous forme de bandes boisées 
connectées à la forêt au sein de la zone aménagée ; la compensation visera à restaurer un espace 
forestier en périphérie de la zone cœur concernée (reboisement de même nature en continuité de la 
zone cœur ou renforcement de corridor bocager par exemple). 

    
Le recensement des forêts remarquables a été réalisé entre 2012 et 2014  afin de rendre 
opérationnel l’objectif inscrit dans la Charte du Parc et la charte forestière du territoire, 
de préserver la forte valeur patrimoniale de ces dernières. 
L’article 3.4.10 du DOO reprend cette préoccupation en imposant aux documents 
d’urbanisme de respecter les forêts patrimoniales, de préserver les corridors biologiques 
qu’elles constituent et instaurant des zones tampons avec le milieu urbanisé. 
    

Les autres milieux caractéristiques des Grands Causses    

 

La Charte stipule p.66 
La fonctionnalité des territoires caussenards implique la bonne conservation des éléments constitutifs 
(falaises, gorges, plateaux, points d’eau…). 
Le Parc peut donc être amené à proposer (ou se voir proposer) la mise en place de protections 
(A.P.B., réserves régionales, Z.P.S….) en réponse à des menaces de rupture des éléments concernés 
(aménagement de falaises, destruction de zones humides…). 
A la demande du Conseil général de l’Aveyron, le Parc a participé à l’élaboration de l’inventaire du 
patrimoine naturel du département, en vue de préciser les possibilités d’utilisation de la 
T.D.E.N.S. Etant donné la richesse du Parc en zones potentiellement éligibles à la T.D.E.N.S., il est un 
interlocuteur privilégié du Conseil général de l’Aveyron pour la mise en place d’actions de gestion et de 
valorisation des sites naturels sensibles. 
Le Parc assure une veille permanente sur le devenir du patrimoine naturel des Grands Causses. Il 
s’efforce de faciliter, en relation avec ses partenaires, la mise en oeuvre de programmes et d’actions 
expérimentales en lien avec les objectifs de connaissance et de conservation du patrimoine naturel de 
son territoire. Le Parc contribue ainsi aux plans nationaux de restauration d’espèces en cours* ou en 
projet, mis en œuvre par le Ministère chargé de l’écologie, pour les espèces présentes sur son territoire : 
outarde*, chouette chevêche*, pies-grièches*, busards, ortolan, oedicnème. 

 

Le DOO détaille dans son article 3.4.11 « Les milieux rocheux » (p.46) 
 
Les documents d’urbanisme doivent : 

- Préciser et délimiter les réservoirs de biodiversité liés à un milieu rocheux,  
- Encourager la préservation de ces milieux, voire envisager une protection réglementaire (APPB, 

RNN, RNR, RBI), 
- Eviter d’ouvrir ces espaces à l’urbanisation, 
- Prendre en compte les DOCOB pour les sites Natura 2000, 
- Adapter la fréquentation des sites à la sensibilité écologique des milieux et des espèces par la 

maîtrise des accès et l'information des visiteurs afin de préserver la faune, la flore et les milieux 
naturels. Pour les sites les plus sensibles au dérangement (nidification d’espèces rares), seront 
définies des  Zones de sensibilité majeure (ZSM).  

Lorsque les  documents d’urbanisme prévoiront une extension urbaine limitée respectant les principes 
d’urbanisation définis au 2.1.2 dans une zone cœur notamment une zone érodée et qu’aucune solution 
d’évitement n’est envisageable (cf. 3.3.3), alors la séquence « éviter, réduire compenser » s’applique. Le 
projet sera positionné de préférence dans une zone rocheuse, notamment une zone érodée dégradée 
(altérée par le prélèvement ou le dépôt de matériaux par exemple) et peu riche du point de vue de la 
biodiversité. Sinon, la limitation de l’effet du projet visera à conserver des espaces érodés en bande dans 
le sens de la pente et en évitant les obstacles à l’écoulement au sein de la zone aménagée ; la 
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compensation visera à restaurer à restaurer un milieu similaire à proximité ou en périphérie de la zone 
cœur concernée. 
 

La charte du Parc insiste particulièrement sur les milieux rocheux, en tant que partie 
constitutive des territoires caussenards porteuse d’une biodiversité remarquable et 
fragile. Le DOO met l’accent  sur des mesures de protection mais aussi de gestion de leur 
fréquentation par les visiteurs et pratiquants de sports de nature que les documents 
d’urbanisme doivent envisager. 
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OCCITANIE

Avis de la Mission régionale d’autorité environnementale

de la région Occitanie

sur l’élaboration du schéma de cohérence territoriale

du parc naturel régional des Grands Causses (12)

n° saisine 2016-2532
n° MRAe 2016AO50

AVIS N°2016AO50 adopté le 08/12/2016 par
la mission régionale d’autorité environnementale de la région Occitanie



Préambule relatif à l’élaboration de l’avis

Il est rappelé ici que pour tous les plans et documents soumis à évaluation environnementale, une
« autorité environnementale » désignée par la réglementation doit donner son avis et le mettre à
disposition du maître d’ouvrage et du public.

Cet avis ne porte pas sur l’opportunité  du projet de plan ou document,  mais sur la qualité de
l’évaluation environnementale présentée par le  maître  d’ouvrage,  et  sur la  prise en compte de
l’environnement  par  le  projet.  Il  n’est  donc  ni  favorable,  ni  défavorable.  Il  vise  à  améliorer  la
conception du plan ou du document et à permettre la participation du public à l’élaboration des
décisions qui le concernent.

Par  courrier  reçu  le  14  septembre  2016  par  la  direction  régionale  de  l’environnement,  de
l’aménagement  et  de  logement  (DREAL)  Occitanie,  la  mission  régionale  d’autorité
environnementale (MRAe) du Conseil général de l’environnement et du développement durable
(CGEDD) a été saisie pour avis sur le projet d’élaboration du schéma de cohérence territoriale du
parc naturel régional des Grands Causses.

Le  présent  avis  contient  les  observations  que  la  MRAe  Occitanie,  réunie  le  8  décembre  à
Montpellier, formule sur le dossier en sa qualité d’autorité environnementale.

Cet avis est émis collégialement par l’ensemble des membres présents : Marc Challéat, président,
Bernard Abrial, Georges Desclaux, Magali Gerino et Jean-Michel Soubeyroux, qui attestent qu'ils
n'ont aucun conflit d'intérêts avec le  projet de document d'urbanisme faisant l'objet du présent
avis.

Conformément aux articles R104-23 et R104-24 du Code de l’urbanisme, l’avis a été préparé par
la DREAL avant d’être proposé à la MRAe. Pour ce faire, la DREAL a consulté l’agence régionale
de santé Occitanie le 15 septembre 2016.
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Synthèse de l’avis 

La MRAe constate que le projet de SCoT du parc naturel régional des Grands Causses présente
des orientations globalement vertueuses en matière de maîtrise de la consommation d'espace, de
préservation des milieux naturels à enjeux, de la ressource en eau potable, et de prise en compte
des enjeux relatifs à l'énergie et au climat.

Toutefois, la MRAe considère que l’évaluation environnementale ne remplit que trop partiellement
l’objectif qui lui est assigné par le code de l’urbanisme. En effet, les insuffisances de l’évaluation
environnementale et le manque de clarté et  de précision du rapport de présentation limitent  la
compréhension des enjeux du territoire, du projet de développement porté par le SCoT et de ses
incidences  potentielles  sur  l’environnement.   La  MRAe  recommande donc  que  le  dossier  soit
significativement  complété  et  précisé,  particulièrement  sur  les  thèmes  de  la  consommation
d’espace et de la prise en compte du paysage et du patrimoine.

Par ailleurs, la MRAe constate que le manque de précision de certaines orientations du document
d’orientation et d’objectifs (DOO) est susceptible de soulever des difficultés au moment de décliner
concrètement les objectifs du SCoT dans les documents d’urbanisme. Afin de garantir la bonne
prise en compte des enjeux environnementaux dans les documents de rang inférieur, la MRAe
recommande donc que le DOO soit précisé.

Enfin, la MRAe recommande qu’une attention particulière soit portée à la clarté et la lisibilité des
supports cartographiques et à la cohérence des informations présentées.

L'ensemble des recommandations de la MRAe est présenté dans l’avis détaillé ci-après.
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Avis détaillé

I. Contexte  juridique  du  projet  de  plan  au  regard  de  l’évaluation
environnementale

Conformément à l'article R. 104-7 du Code de l'urbanisme, l’élaboration du schéma de cohérence
territoriale  (SCoT)  du  parc  naturel  régional  des  Grands  Causses  est  soumise  à  évaluation
environnementale  systématique.  Il  est  en conséquence soumis à avis  de la  mission régionale
d'autorité environnementale (MRAe) de la région Occitanie.

Le présent avis devra être joint au dossier d'enquête publique et sera publié sur le site internet de
la MRAe1 ainsi que sur celui de la DREAL Occitanie2.

En outre, il est rappelé qu'en application de l'article L.122-9 du Code de l'environnement, l'adoption
du plan devra être accompagnée d'une déclaration indiquant notamment comment il a été tenu
compte du présent avis de la MRAe. Le plan approuvé ainsi que cette déclaration devront être mis
à disposition du public et de la MRAe.

II. Présentation  du  territoire  communal  et  de  ses  perspectives  de
développement

Le territoire du SCoT couvre 83 communes du sud du département de l’Aveyron. Il comprend la
majeure partie du périmètre du parc naturel  régional des Grands Causses et comptait  environ
63 000 habitants en 2011, dont plus de la moitié vivent dans les deux principaux pôles urbains de
Millau  et  de  Saint-Affrique.  Des  communes  intermédiaires  assurent  un  rôle  de  « pôle  de
proximité », telles que Camarès, La Cavalerie, Nant, Belmont-sur-Rance, Saint-Sernin-sur-Rance
ou Saint-Rome-de-Tarn. Deux axes routiers structurent le territoire : l’A75 d'une part, les  D992 et
D999 d'autre part.

L’économie  productive  du  territoire  s’appuie  sur  l’agriculture  et  l’agro-alimentaire,  où  s'illustre
notamment la filière fromagère d’AOC Roquefort.

L’évolution démographique récente est légèrement positive, à 0,14 % par an depuis 2006, soit
environ  100 nouveaux habitants  par  an.  Le scénario  retenu pour  l’élaboration  de la  stratégie
territoriale dans le cadre du SCoT prévoit une augmentation de 16% de la population d’ici 30 ans,
soit 400 nouveaux habitants par an.

Le besoin en logements pour le territoire du SCoT est ainsi estimé à 250 logements par an entre
2012 et 2042, en visant à privilégier la réhabilitation et l’adaptation du bâti existant et la résorption
de la vacance de logements.

Le projet d’aménagement et de développement durable du SCoT est organisé autour de 5 axes
déclinés  en  50  objectifs,  qui  affichent  notamment  comme enjeux  centraux  la  préservation  de
l’activité agricole et la transition énergétique du territoire. Doté d’un fort potentiel de production
d’énergies renouvelables, le territoire des Grands Causses vise en effet l’équilibre énergétique dès
2030 avec une électricité 100 % renouvelable.

1 http://www.mrae.developpement-durable.gouv.fr

2 http://www.occitanie.developpement-durable.gouv.fr/les-avis-et-decisions-de-l-autorite-r7142.html
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III. Principaux enjeux environnementaux relevés par la MRAe

Pour la MRAe, les principaux enjeux environnementaux du projet de PLU sont :

• la préservation des milieux naturels et des paysages ;

• la maîtrise de la consommation des espaces naturels et forestiers et des terres agricoles ;

• la préservation de la ressource en eau ;

• la maîtrise des consommations énergétiques et des émissions de gaz à effet de serre.

6



IV. Analyse  de  la  qualité  du  rapport  de  présentation  et  de  la  démarche
d’évaluation environnementale

Un SCoT soumis à évaluation environnementale doit présenter un rapport de présentation établi
conformément aux dispositions des articles L104-4, L141-3 et  R.  141-2 et  141-3 du Code de
l'urbanisme (CU).

La  MRAe  rappelle  en  annexe  du  présent  avis  les  attendus  de  la  démarche  d’évaluation
environnementale.

En l’état, le rapport de présentation, s’il comprend formellement les éléments visés dans le Code de
l’urbanisme, ne peut pas être jugé complet et l’évaluation environnementale du projet de SCoT ne
remplit pas complètement son objectif.

D’une manière générale,  les informations attendues au titre du diagnostic et  de l’état  initial  de
l’environnement sont souvent dispersées entre les différentes pièces du rapport de présentation, du
PADD et du DOO, et comportent des imprécisions . C’est par exemple le cas des informations
relatives à la consommation d’espace (voir  partie V du présent avis).  Les sources de données
mobilisées pour nourrir l’état initial et le diagnostic ne sont bien souvent pas mentionnées, ce qui
nuit à l’identification des enjeux et à la justification de la pertinence des orientations retenues par le
SCoT.

L’état initial des différentes thématiques environnementales n’aboutit pas à une hiérarchisation et à
une spatialisation des enjeux environnementaux à prendre en compte dans la construction du projet
de  territoire.  À  titre  d’exemple,  le  paysage  constitue  manifestement  un  enjeu  central  dans  la
construction du SCoT, une démarche que la MRAe ne peut qu’approuver. L’état initial paysager
représente ainsi un travail conséquent et intéressant de connaissance du territoire, qui débouche
sur l’identification d’enjeux stratégiques. Ces enjeux demeurent toutefois très généraux et ne sont
pas spatialisés, ni  intégrés à l’atlas des unités paysagères,  ce qui limite les possibilités de les
décliner concrètement dans le SCoT. 

Des remarques plus précises sur l’état initial relatif à certaines thématiques environnementales sont
détaillées dans la partie V du présent avis.

L’évaluation des incidences (pièce 4, chapitre III) est trop succincte et ne permet pas d’appréhender
correctement les incidences du SCoT sur l’environnement. Il convient d’établir un lien beaucoup
plus explicite et argumenté entre les enjeux environnementaux identifiés au titre de l’état initial et du
diagnostic, les orientations du PADD et du DOO qui sont susceptibles de les impacter, l’analyse des
incidences  de  ces  orientations  et  les  mesures  qui  y  répondent.  La  MRAe  juge  que  les
approfondissements proposés sur les éoliennes (chap.3.2.1) et les unités touristiques nouvelles
(chap 3.2.2) sont également trop sommaires.

La justification des choix retenus pour établir le PADD et le DOO se limite à un court passage relatif
au scénario retenu de croissance démographique et aux objectifs de construction de logements
(pièce 4, p. 21), par ailleurs insuffisamment argumenté. Les orientations du PADD et du DOO ne
sont pas abordées dans le détail ni justifiées.

L’analyse de l’articulation du projet de SCoT avec les plans et documents pertinents (pièce 4,
chapitre I) se limite à présenter les principes généraux d’articulation du SCoT avec les autres
documents et à affirmer pour certains documents, sans argumentaire, leur bonne articulation avec
le SCoT. Les grands objectifs du SDAGE Adour-Garonne, des SAGE en vigueur sur le territoire du
SCoT et  du SRCE Midi-Pyrénées3 sont  rappelés  dans  le  corps  du  rapport  sans  pour  autant
indiquer comment ces objectifs sont repris par le SCoT.

Les indicateurs de suivi proposés sont pour partie déconnectés des effets attendus du SCoT, trop
généraux, difficilement mesurables et sans valeurs de référence (ce qui ne permet pas de garantir
un suivi dans le temps).  En l’état, la MRAe estime que le dispositif de suivi apparaît difficilement
applicable.

3 Respectivement schéma directeur d’aménagement et de gestion des eaux, schéma d’aménagement et de gestion
des eaux, schéma régional de cohérence écologique
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Enfin,  sur  la  forme,  les  nombreuses  cartes  sont  réalisées  à  des  échelles  non  adaptées  pour
appréhender la stratégie d’ensemble et les enjeux portés par le SCOT : soit trop grandes avec des
données générales et difficilement lisibles, soit trop petites avec des données trop précises pour un
document d’orientation stratégique. A titre d’exemple, la carte de l’armature territoriale présentée
dans le DOO (p.6) est particulièrement difficile d’accès, avec une légende peu explicite et sans nom
de commune.

Par  ailleurs,  certaines  cartes  et  tableaux  mériteraient  d'être  commentés  pour  faciliter  leur
compréhension, comme les schémas de principe de l’urbanisation dans les hameaux pour chacune
des entités paysagères (DOO p.11).

La MRAe recommande que le dossier soit significativement complété et précisé. En effet les
insuffisances de l’évaluation environnementale et le manque de clarté et de précision du
rapport de présentation limitent la compréhension des enjeux du territoire,  du projet de
développement porté par le SCOT et de ses incidences potentielles sur l’environnement. En
l’état, la MRAe considère que l’évaluation environnementale ne remplit pas l’objectif qui lui
est assigné par le code de l’urbanisme. 

Par ailleurs, la MRAe recommande que l’information cartographique soit significativement
améliorée. 

V. Analyse de la prise en compte de l’environnement dans le projet de SCoT

Cette  analyse  est  réalisée  à  partir  de  l'examen  du  projet  politique  porté  par  le  projet
d'aménagement et de développement durable (PADD) et de sa transcription dans le document
d'orientations et d'objectifs (DOO).

D’une manière générale, la MRAe souligne que le manque de précision de certaines orientations
du DOO est susceptible de limiter la bonne déclinaison des objectifs du SCoT dans les documents
d’urbanisme et ainsi la bonne prise en compte des enjeux environnementaux

Elle constate que le DOO ne distingue pas clairement, parmi ces orientations, celles qui relèvent de
prescriptions et celles qui relèvent plutôt de recommandations. La MRAe considère que ce choix
est  également  susceptible  de soulever  des difficultés de retranscription  ultérieure des objectifs
prioritaires du SCoT dans les documents d’urbanisme.

V.1. Maîtrise  de la  consommation  des espaces  naturels  et  forestiers  et  des
terres agricoles ;

D’une manière générale, le PADD et le DOO affichent un objectif ambitieux de réduction du rythme
de consommation foncière  des terres agricoles,  des espaces naturels  et  forestiers  de 50% à
l’horizon  2020  et  75%  à  l’horizon  2050.  Pour  autant,  l’imprécision  des  orientations  du  DOO
relatives à la maîtrise de la consommation d’espace interroge sur l’application concrète de ces
objectifs dans les futurs documents d’urbanisme.

V.1.1. Consommation d'espace à vocation d'habitat

Le  DOO  prévoit  une  répartition  différenciée  de  l’accueil  de  population  par  communauté  de
commune  (orientation  2.1.1)  ainsi  que  des  objectifs  de  consommation  foncière  généralisés  à
l’ensemble  du territoire à l’horizon 2027 puis  2042 (orientation 3.5).  Ces objectifs  ne sont  pas
détaillés ni justifiés dans le rapport de présentation. 

S’agissant  de  la  programmation  de  l’habitat  (orientation  2.1.4),  les  besoins  en  logement  par
communauté de commune sont affichés à l’horizon 2027 puis 2042. Seuls les projections à l’horizon
2027 sont déclinées par type d’habitat. L’interprétation du tableau présenté dans l’orientation 2.1.4
fait apparaître des incohérences :

• entre les besoins en logements affichés par le PADD (250 logements par an) et le DOO
(moyenne de 266 logements par an). 

• entre  les  projections  prévoyant  a  minima  plus  de  2/3  des  nouveaux  logements  en
« extension de la tache urbaine » et les objectifs d’urbanisation qui privilégient les centralités
et une approche qualitative de l’urbanisation.
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Enfin la notion de tache urbaine semble relativement permissive puisqu’elle concerne, selon l’atlas
annexé au DOO (dont un extrait est présenté ci-après), tant un pôle urbain qu’une habitation isolée.

La MRAe recommande de compléter le rapport et le DOO par des objectifs de limitation de
la consommation foncière à des fins d’habitat et de répartition de la population précisés,
spatialisés et mieux justifiés.

Extrait de l’atlas de la tache urbaine annexé au DOO (en rouge la tache urbaine)

V.1.2. Consommation d'espace à vocation d'activité économique et de tourisme

La MRAe souligne que les éléments présentés sont difficilement accessibles car dispersés dans le
diagnostic,  l’état  initial,  le PADD et le DOO. Le rapport indique que le territoire dispose de 79
zones d’activités se répartissant sur 38 communes et représentant une surface cumulée de 900
ha, dont la moitié est annoncée actuellement occupée. L’atlas des zones d’activités économiques
existantes  ne permet  toutefois  pas  d’appréhender  précisément  les  stocks  de réserve foncière
disponibles.

La MRAe estime positives certaines orientations du DOO qui visent à :

• favoriser la densification des zones existantes : orientation 2.4.2 demandant la densification
à hauteur de 80 % avant de permettre l’extension en continuité de l’existant ;

• revoir le zonage des PLU et restituer aux milieux naturels et agricoles les zones présentant
des enjeux environnementaux (orientation 2.4.6).

L’orientation 3.5 -  « évolution  de l’empreinte  urbaine » affiche un objectif  de modération de la
consommation d’espace par la définition de surfaces maximales artificialisées à l’horizon 2027 et
2042.  Mais  ces  données n’étant  ni  spatialisées,  ni  associées au potentiel  résiduel  des zones
d’activités existantes, elles sont peu explicites.

En  outre,  la  MRAe  observe  que  l’orientation  2.4.2  du  DOO  permet  de  maintenir  constante
l’enveloppe foncière destinée à l’accueil d’activités économiques,  sans que ce besoin ne fasse
l’objet d’une argumentation spécifique. Elle souligne par ailleurs que le maintien de l’enveloppe
foncière  à  vocation  économique  n’est  pas  cohérent  avec  les  objectifs  de  modération  de  la
consommation d’espace du DOO.

La MRAe recommande de compléter le rapport par un chapitre dédié à la  consommation
d’espace à vocation d’activité économique présentant notamment :

• un état  des lieux spatialisé  de la consommation foncière enregistrée sur les 10
dernières  années  et  des  réserves  foncières  disponibles  dans  les  documents
d’urbanisme opposables ;

• la justification des besoins et du scénario retenu par le SCoT prévoyant,  si  l’on
applique  l’orientation  2.4.2  du  DOO,  le  maintien  de  l’enveloppe  foncière
actuellement existante pour l’accueil d’activités économiques.

La  MRAe  recommande  par  ailleurs  que  les  objectifs  affichés  de  limitation  de
l’artificialisation  par  les  zones  d’activité  soient  explicités,  mieux  justifiés  et  déclinés
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spatialement sur le territoire du SCoT.

Enfin,  il  conviendra  d’homogénéiser  les  termes  utilisés  pour  définir  « l’armature
commerciale »  (p.17  du  DOO)  avec  ceux  définissant  « l’armature  territoriale »  (p.6  du
DOO).

V.2. Préservation des milieux naturels et des paysages

V.2.1. Milieux naturels

Le territoire du SCoT présente un très grand intérêt en matière de biodiversité, avec notamment
113 ZNIEFF qui couvrent 56 % du territoire, 18 sites Natura 2000 et un grand nombre d’espèces et
d’habitats naturels patrimoniaux.

Les  objectifs  de  préservation  de  la  biodiversité  du  SCoT s’appuient  principalement  sur  l’atlas
cartographique  de  la  trame  verte  et  bleue  (TVB)  annexée  au  DOO.  La  carte  de  synthèse
hiérarchise les enjeux de la TVB et définit 5 types de zones4 :

• Aménagements devant prendre en compte une réglementation ;

• Aménagements proscrits ;

• Aménagements devant prendre en compte le maintien des équilibres naturels ;

• Aménagements ne remettant pas en cause le maintien des équilibres naturels ;

• Taches urbaines.

Le projet de SCoT a bénéficié du travail réalisé pour identifier la TVB du territoire du parc dans le
cadre de la mise en œuvre de sa charte. Ce travail précis a permis d’identifier et de cartographier
les cœurs de biodiversité  et  les  continuités écologiques pour  les types de milieux majeurs du
territoire (milieux humides, milieux ouverts, milieux boisés et milieux rocheux).

La MRAe observe que la hiérarchisation des enjeux de la TVB et les contraintes définies pour les
aménagements ne font pas l’objet d’argumentation dans le DOO ou dans le rapport. En prenant le
parti de n’inscrire en zone rouge (aménagements proscrits) que les cœurs de biodiversité relatifs
aux zones humides, de superficie limitée, le SCOT choisit une application a minima des possibilités
offertes par l’article L122-1-5 du code de l’urbanisme, alors que le travail  d’identification précis
effectué  permettrait  un  positionnement  plus  affirmé  de  préservation  des  espaces  naturels  et
agricoles aux plus forts enjeux écologiques.

La MRAe recommande que la méthodologie d’élaboration de la trame verte et bleue et de
définition des contraintes aux aménagements soit justifiée.

La  MRAe  relève  que  certains  outils  proposés  par  le  SCoT  pour  assurer  une  protection
réglementaire des espaces remarquables de la TVB ne sont pas mobilisables par un document
d’urbanisme : arrêté préfectoral de protection de biotope (APPB), réserves naturelles et espaces
naturels  sensibles.  Par  ailleurs,  demander  la  prise  en  compte  des  documents  d’orientation  et
d’objectifs des sites Natura 2000 et des espèces et milieux qui justifient la désignation des ZNIEFF5

n’est pas une mesure suffisamment précise pour garantir l’absence d’incidence notable sur ces
zones d’inventaire et de protection réglementaire.

Ces observations sont également à prendre en compte pour l’évaluation des incidences sur les
sites Natura 2000 (pièce 4, p.73), que la MRAe juge trop sommaire et imprécise.

Les mesures de préservation spécifiques aux aménagements devant « prendre en compte une
réglementation »6 (orientation 3.4.5.2 du DOO) sont difficilement compréhensibles et nécessitent
d’être mieux justifiées. La MRAe note par ailleurs qu’il est fait référence à une orientation 3.3.3.1 qui
n’existe pas.

La MRAe recommande l’amélioration de l’évaluation des incidences Natura 2000. 

4 Voir page 41 du DOO pour une définition de ces zones.

5 Zones naturelles d'Intérêt écologique faunistique et floristique

6 Ces zones d’intérêt régional, issues du SRCE Midi-Pyrénées, viennent se superposer aux zones d’intérêt local, voir
p.41 et 42 du DOO
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Il convient par ailleurs de préciser et de justifier la pertinence des mesures relatives aux
aménagements devant « prendre en compte une réglementation ».

S’agissant des zones humides, la MRAe estime satisfaisante la prise en compte de la sous-trame
milieux humides du SRCE. Cette trame a été complétée et précisée grâce d'une part, à l'intégration
des données récentes issues de l'inventaire zones humides du parc et d'autre part, à une première
définition des réservoirs  de biodiversité  et  des corridors écologiques au sein de la  sous-trame
milieux  humides de ce territoire.  La MRAe juge vertueuses les  orientations  du DOO visant  la
préservation des zones humides du territoire.

Elle observe que deux nouvelles zones d’implantation d’éoliennes7 sont prévues par le schéma
directeur des énergies renouvelables du SCoT sans évaluation précise des incidences sur  les
milieux naturels. Le rapport (pièce 4 p.22 à 25) se limite à citer une étude évaluant les risques de
collision des vautours avec les parcs éoliens, qui conclut à la prise en compte du risque de collision.
Après comparaison du schéma de développement énergétique avec la carte des enjeux liés aux
vautours (pièce 2 p.28),  la MRAe observe pourtant que les deux zones présentent des enjeux
moyens à forts de collision de vautours (note comprise entre 5,1 et 7,5 p. 28 de l’état initial).

La MRAe recommande que l’évaluation des incidences du SCoT sur les milieux naturels
soit  précisée  et  que  soit  justifiée  la  pertinence  des  choix  d’implantation  de  nouveaux
projets éoliens au regard des enjeux environnementaux.

V.2.2. Paysages

Le territoire du SCoT comporte des sensibilités majeures au plan paysager et patrimonial. Il est
composé de quatre grandes entités paysagères, décrites dans l’état initial : les causses, les avant-
causses, les rougiers et les monts. La concertation à l’appui de l’élaboration du SCoT semble s’être
largement appuyée sur les sensibilités paysagères du territoire.

La partie est du territoire est comprise dans le périmètre du bien « Causses et Cévennes », inscrit
sur la liste du patrimoine mondial de l’UNESCO, au titre de paysage culturel de l’agro-pastoralisme
méditerranéen – un atout majeur du territoire, dont la MRAe relève qu’il est pourtant peu valorisé
dans les documents du SCoT.

S’agissant  de  l’état  initial,  la  MRAe  recommande  que  le  rapport  précise  la  liste  des
monuments historiques du territoire, complète la liste des sites inscrits ou classés qui
apparaît incomplète, et fasse figurer sur une carte l’ensemble de ces monuments et sites,
leurs périmètres de protection ainsi que les autres sites patrimoniaux remarquables. Il est
également indispensable de faire figurer une carte du zonage UNESCO, de préciser dans le
rapport les motifs de son inscription au titre du patrimoine mondial (valeur universelle
exceptionnelle du bien) et les orientations de son plan d’action et de gestion.

La MRAe recommande que l’état initial débouche sur une identification claire des secteurs
à forts enjeux patrimoniaux, à préserver ou à valoriser.

La MRAe constate que l’une des deux zones destinées à accueillir un projet éolien « innovant »
est située en zone cœur du bien UNESCO. Cette implantation est manifestement incohérente avec
les orientations du plan de gestion du bien, qui prévoit l’absence de parcs éoliens en zone cœur et
une vigilance particulière dans la zone tampon pour limiter les covisibilités avec la zone cœur.

Par ailleurs, le SCoT permet l’extension de la zone d’activité de Raujolles (DOO p. 24), située a
proximité du viaduc de Millau. Ce projet est susceptible d’entraîner des incidences négatives sur le
paysage environnant le viaduc, sans que l’évaluation des incidences n’aborde le sujet.

Enfin, la MRAe note que le SCoT encourage largement la rénovation énergétique du bâti, mais
semble considérer les caractéristiques du bâti patrimonial comme un obstacle à la rénovation.

7 Zones de développement éolien innovant prévus sur les communautés de communes de Larzac et Vallées et des
Muze et Raspes du Tarn
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La MRAe recommande que l’évaluation des incidences soit approfondie pour aborder les
impacts paysagers des aménagements prévus ou permis par le SCoT. Les nouveaux parcs
éoliens  présentant  une  sensibilité  particulière,  la  MRAe  recommande  de  justifier  la
pertinence de leur implantation ainsi que leur cohérence avec les orientations du plan de
gestion du bien UNESCO. L’évaluation doit aborder les incidences paysagères des projets
d’extension des zones d’activités et des projets photovoltaïques dont le développement
est orienté par le SCoT, et le DOO prévoir des mesures visant à en favoriser l’insertion
paysagère.

S’agissant  de la  rénovation  énergétique,  bien  que les orientations  générales  affichées
soient vertueuses, la MRAe recommande que les orientations du SCoT prennent mieux en
compte  les spécificités  du  bâti  patrimonial  en  matière  de  rénovation  et  d’implantation
d’énergies renouvelables.

V.3. Préservation de la ressource en eau

Sur la ressource en eau, les informations de l’état initial sont dispersées entre l’état initial général et
le volet spécifique à l’eau, ce qui engendre des redondances et certaines imprécisions.

La MRAe recommande que, pour plus de clarté, l’ensemble des informations relatives à
l’état initial de la ressource en eau soient réunies au sein d’un document unique (état initial
général ou volet eau).

S’agissant des eaux usées domestiques, la MRAe observe l’imprécision de l’état initial tant sur
l’assainissement  collectif  que  sur  l’assainissement  autonome (volet  III  p.  38  à  41).  Le  rapport
annonce que l’ensemble des communes du territoire disposent d’un zonage d’assainissement sans
pour autant préciser le ratio de la population concerné par du collectif. Les capacités épuratoires
résiduelles des 78 stations d’épuration des eaux usées (STEU) ne sont pas présentées. Le taux de
conformité de 14,5 % des installations d’assainissement autonome devrait être associé à un ratio
d’installation évaluées.

La MRAe recommande de présenter dans l’état initial :

• les capacités de traitement des eaux usées collectives au travers d’un état des lieux 
des STEU, précisant leurs capacités épuratoires totales et résiduelles et leur niveau 
de performance. Ces données sont accessibles sur le portail d'information sur 
l'assainissement communal
(http://assainissement.developpement-durable.gouv.fr/) ;

• un état des lieux complété du fonctionnement de l’assainissement autonome ;

• la localisation des dysfonctionnements sur les réseaux signalés par le rapport (eaux
claires parasites, raccordements mal maîtrisés, etc.).

Les données concernant la qualité des eaux superficielles sont trop anciennes puisqu’elles font
référence à l’état des lieux de 2013 réalisé avant la remise à jour du SDAGE. Certains éléments
méritent d’être actualisés (page 20 et 21) :

• l’état écologique des masses d'eau : la seule rivière en état médiocre est le Tarn de la Jonte
à la Dourbie, en amont de Millau (FRFR306A) ;

• l’état  chimique des masses d'eau :  la  seule rivière en mauvais  état  est  La Dourbie du
confluent des Crozes au confluent du Tarn (FRFR130).

La MRAe recommande la mise à jour des objectifs à atteindre pour les masses d’eau et des
données sur la qualité des eaux superficielles selon l’état des lieux actualisé en 2015 (les
données sont téléchargeables sur le site du SIE de l'Agence de l'Eau Adour Garonne).

S’agissant des objectifs de préservation de la ressource en eau du DOO (orientation 3.6), la 
MRAe estime favorables les mesures proposées de préservation des périmètres de protection de 
la ressource en eau potable.
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Le  PADD  préconise  la  mise  en  place  d’une  gouvernance  des  services  d’eau  potable  et
d’assainissement à une échelle de territoire pertinente. La MRAe estime justifiée cette mesure
étant  donné  la  diversité  et  le  nombre  important  de  structures  compétentes.  Elle  constate
cependant l’absence d’orientation dans le DOO visant la mise en place de cette gouvernance.

Elle observe également que les orientations du DOO cadrent la gestion des eaux usées et des
eaux de ruissellement uniquement en périmètres de protection de la ressource en eau potable.

La MRAe recommande de compléter les orientations du DOO concernant :la mise en place
d’une  gouvernance  des  services  d’eau  potable  et  d’assainissement  à  une  échelle  de
territoire pertinente ;

• la  justification  de  l’adéquation  « besoin-ressource »  pour  l’alimentation  en  eau
potable et  « besoin-capacité de traitement » pour les eaux usées ;

• la  mise  en  place  de  techniques  alternatives  pour  la  gestion  des  eaux  pluviales
favorisant une gestion à la parcelle.

V.4. Énergie et climat

S’agissant  de  l’état  initial,  la  MRAe  recommande  de  préciser  les  sources  des  données
avancées concernant la consommation d’énergie, le mix énergétique et les émissions de
gaz à effet  de serre.  Elle recommande également de proposer un diagnostic précis des
sources existantes d’énergie renouvelable,  des projets déjà autorisés mais non réalisés
ainsi que leur localisation.

Le SCoT affiche un haut niveau d’ambition sur le volet énergie/climat, avec d’ici 2050 un objectif de
réduction de 48 % des consommations d’énergie et de réduction de 68 % des émissions de gaz à
effet de serre. Le SCoT vise également l’équilibre énergétique à l’horizon 2030, avec des sources
d’énergie 100 % renouvelables.

Pour ce faire, le DOO comprend notamment des orientations visant à encourager la rénovation
énergétique de tout type de bâtiment et des orientations précises encadrant le développement des
différents types d’énergies renouvelables (puissance installée et localisation), dans le cadre d’un
schéma de développement des énergies renouvelables (ENR) défini dans l’atlas cartographique.

Le schéma de développement des ENR prévoit 18 zones favorables au développement de l’énergie
éolienne, dont la MRAe constate qu’elles correspondent en majorité à des parcs éoliens en service
ou autorisés mais non encore réalisés. Seules deux zones correspondent à de nouveaux projets
potentiels,  qualifiées de « zones potentielles  de développement  éolien innovant ».  Deux projets
d’ores et déjà autorisés semblent par ailleurs ne pas être compris dans les zones favorables au
développement de l’énergie éolienne. La MRAe constate donc que le projet de SCoT est restrictif
en ce qui concerne le développement de l’énergie éolienne sur son territoire, sans que ce choix ne
soit  appuyé  sur  une  démonstration  précise  des  contraintes  pesant  sur  le  développement  de
nouveaux projets.

La  MRAe  juge  indispensable  que  la  méthodologie  d’élaboration  du  schéma  de
développement  des  énergies  renouvelables  soit  précisée  et  que  les  objectifs  de
développement des différentes ENR ainsi que le choix des zones jugées favorables à leur
développement fasse l’objet d’une argumentation plus précise, au regard notamment des
potentialités du territoire et des contraintes naturalistes et paysagères. Elle recommande
que soit précisée la notion de projet éolien « innovant ».
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Annexe

Rappel des principaux attendus de l’évaluation environnementale8

Au-delà des exigences réglementaires définies par le Code de l’urbanisme (CU), la MRAe souhaite
rappeler les principaux attendus de la démarche d’évaluation environnementale, qui auraient dû
être pris en compte dans l’élaboration du SCoT.

Le  diagnostic  et  l’état  initial  doivent  présenter  une  vision  d’ensemble  du  territoire  permettant
d'appréhender  ses  caractéristiques,  ses  tendances  d’évolution  et  ses  principaux  enjeux,  qui
doivent être hiérarchisés et spatialisés. L’état initial doit notamment caractériser précisément les
zones susceptibles d'être touchées de manière notable par les conséquences du schéma, qui
nécessitent une  attention  plus  particulière  dans  le  cadre  de  l'évaluation  environnementale.  Il
convient que la méthodologie d’élaboration de l’état initial soit précisée.

L’évaluation des incidences notables du schéma sur  l'environnement,  les mesures envisagées
pour éviter, réduire et, le cas échéant, compenser ces incidences sont une pièce maîtresse du
rapport  de  présentation,  indispensable  pour  démontrer  la  bonne  intégration  des  enjeux
environnementaux dans le projet.  L’évaluation doit se baser sur l’analyse détaillée des  objectifs
fixés par le PADD et traduits par le  document d’orientations et d’objectifs (DOO), au regard des
enjeux environnementaux identifiés dans l’état initial. La comparaison entre le « scénario SCoT »
et le « scénario fil de l'eau » doit mettre en évidence les effets attendus du schéma. L’évaluation
doit être conclusive quant aux incidences résiduelles du schéma sur l’environnement.

La justification des choix retenus pour établir le PADD et le DOO doit s’appuyer notamment sur la
démarche de recherche de moindre impact.

La description de l’articulation du SCoT avec les documents mentionnés aux articles L.131-1 et
L.131-2 du CU doit identifier les plans, schémas et programmes qui s’appliquent sur le territoire,
indiquer les orientations du DOO répondant aux enjeux identifiés par ces schémas et argumenter la
compatibilité du SCoT avec ces documents. Cette partie est particulièrement importante, la loi Alur
de 2014 renforçant le rôle intégrateur du SCoT.

Le dispositif de suivi doit permettre de suivre les résultats de la mise en œuvre du schéma et ses
effets sur l’environnement. Pour être opérationnels, les indicateurs doivent être liés aux résultats
attendus de l'application du schéma, accompagnés de valeurs de référence (« état zéro »), simples
à mettre en œuvre et accompagnés d’une méthodologie de mise en œuvre (source, fréquence…).

La  description  de  la  manière  dont  l’évaluation  a  été  effectuée  doit  notamment  référencer  les
principales  sources  bibliographiques  utilisées,  les  personnes  « ressources »  consultées,  les
éventuelles difficultés rencontrées et les limites de l'évaluation. Elle doit permettre d’apprécier la
manière dont l’évaluation environnementale a contribué à l’élaboration du SCoT.

Le  résumé  non  technique  des  éléments  précédents  a  pour  fonction  de  rendre  l’ensemble  du
dispositif  d’évaluation facilement accessible et compréhensible par le grand public.  Il se doit de
reprendre de manière claire et synthétique les points ci-dessus mentionnés et être correctement
illustré.

De manière générale, les éléments présentés doivent être argumentés, précis, structurés et illustrés
de cartes aux échelles adaptées, importantes pour la bonne compréhension du dossier. Les cartes
doivent notamment permettre de spatialiser les enjeux mis en évidence dans l’état initial, puis de
croiser ces enjeux avec le projet d’aménagement.

8 Pour  une  présentation  complète  de  cette  démarche,  il  convient  de  se  référer  au  guide  « L’évaluation
environnementale des documents d’urbanisme »,  publié  en décembre 2011 par  le  Ministère de  l’écologie et  du
développement durable (Commissariat général au développement durable)
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